
CCOODDEE  DDUU  TTRRAVVAIILL*

TITRE Ier
Dispositions g�n�rales

CHAPITRE Ier

Domaine dÕapplication
Art.  1er. Ñ (1) Le pr�sent code r�git la totalit� des

rapports individuels et collectifs de travail, le mode o� est
effectu� le contr�le de lÕapplication des r�glementations
dans le domaine des rapports de travail, ainsi que la
juridiction du travail.

(2) Le pr�sent code sÕapplique �galement aux rapports
de travail r�glement�s � voie de lois sp�ciales, sauf si ces
derni�res ne contiennent de dispositions sp�cifiques
d�rogatoires.

Art.  2. Ñ Les dispositions du pr�sent code sÕappliquent:
a) aux citoyens roumains travaillant � contrat individuel

de travail sur le territoire de la Roumanie;
b) aux citoyens roumains travaillant � contrat

individuel de travail � lÕ�tranger, en vertu de contrats
pass�s avec un employeur roumain, sauf si la l�gislation
de lÕEtat sur le territoire duquel est ex�cut� la contrat
individuel de travail est plus favorable;
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conditions normales dÕexistence de la population, en tout
ou partie.

Art.  5. Ñ (1) Dans le cadre des relations de travail,
fonctionne le principe de lÕ�galit� de traitement envers
tous les salari�s et les employeurs.

(2) Toute discrimination directe ou indirecte envers un
salari�, fond�e sur les crit�res de sexe, orientation sexuelle,
caract�ristiques g�n�tiques, âge, appartenance nationale,
race, couleur, ethnie, religion, option politique, origine
sociale, handicap, situation ou responsabilit� familiale,
appartenance ou activit� syndicale, est interdite.

(3) Constituent discrimination directe les actes et faits
dÕexclusion, distinction, restriction ou pr�f�rence, fond�s
sur lÕun ou plusieurs des crit�res pr�vus � lÕal. (2), ayant
comme but ou effet le non octroi, la restriction ou
lÕ�limination de la reconnaissance, de la jouissance ou de
lÕexercice des droits pr�vus par la l�gislation du travail.

(4) Constituent discrimination indirecte les actes et faits
fond�s apparemment sur des crit�res autres que ceux
pr�vus � lÕal. (2), mais produisant les effets dÕune
discrimination directe.

Art.  6. Ñ (1) Tout salari� exer�ant un travail b�n�ficie
des conditions de travail appropri�es � lÕactivit� d�ploy�e,
de protection sociale, de s�curit� et de sant� au travail,
ainsi que du respect de sa dignit� et de sa conscience, sans
discrimination aucune.

(2) Sont reconnus � tous les salari�s le droit au
paiement �gal pour travail �gal, le droit aux n�gociations
collectives, le droit � la protection des donn�es � caract�re
personnel, ainsi que le droit � la protection contre les
licenciements ill�gaux.

Art.  7. Ñ Les salari�s et les employeurs peuvent
sÕassocier librement en vue de la protection des droits et
de la promotion de leurs int�r�ts professionnels,
�conomiques et sociaux.

Art.  8. Ñ (1) Les relations de travail sont fond�es sur le
principe du consensus et de la bonne foi.

(2) En vue du bon d�roulement des relations de travail,
les participants aux rapports de travail sÕinformeront et se
consulteront r�ciproquement, dans les conditions pr�vues
par la loi et les contrats collectifs de travail.
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c) aux citoyens �trangers ou apatrides travaillant �
contrat individuel de travail pour un employeur sur le
territoire de la Roumanie;

d) aux personnes ayant acquis le statut de r�fugi� et
travaillant � contrat individuel de traval sur le territoire de
la Roumanie, dans les conditions pr�vues par la loi;

e) aux apprentis travaillant sur la base dÕun contrat
dÕapprentissage au lieu de travail;

f) aux employeurs, personnes physiques et morales;
g) aux organisations syndicales et patronales.

CHAPITRE II

Principes fondamentaux
Art.  3. Ñ (1) La libert� du travail est garantie par la

Constitution. Le droit au travail ne peut �tre entrav�.
(2) Toute personne est libre de choisir son lieu de

travail et sa profession, son m�tier ou lÕactivit� quÕelle veut
exercer.

(3) Nul ne peut �tre oblig� de travailler ou de ne pas
travailler dans un certain lieu de travail ou dans une
certaine profession, quels quÕils soient.

(4) Tout contrat de travail pass� en violation des
dispositions des al. (1)Ñ(3) est nul de droit.

Art.  4. Ñ (1) Le travail forc� est interdit.
(2) Le terme travail forc� d�signe toute sorte de travail

ou service impos� � une personne sous menace ou �
lÕ�gard duquel la personne en question nÕa pas exprim�
librement son consentement.

(3) Ne constitue pas travail forc� le travail ou lÕactivit�
impos�(e) par les autorit�s publiques:

a) en vertu de la loi sur le service militaire obligatoire;
b) pour lÕaccomplissement des obligations civiques

�tablies par la loi;
c) en vertu dÕune d�cision judiciaire de condamnation

demeur�e d�finitive, dans les conditions pr�vues par la loi;
d) en cas de force majeure, respectivement en cas de

guerre, catastrophes ou danger de catastrophes tels les
incendies, les inondations, les tremblements de terre, les
�pid�mies ou les �pizooties violentes, les invasions
dÕanimaux ou insectes et, en g�n�ral, dans toutes les
circonstances qui mettent en danger la vie ou les
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(5) LÕembauchage en emplois difficiles, nuisibles ou
dangereux ne pourra �tre r�alis� quÕapr�s
lÕaccomplissement de lÕâge de dix-huit ans; ces emplois
sont �tablis par d�cret gouvernemental.

Art.  14. Ñ (1) Au sens du pr�sent code, lÕemployeur
sÕentend de la personne physique ou morale qui peut,
conform�ment � la loi, occuper de la main-dÕÏuvre sur la
base du contrat individuel de travail.

(2) La personne morale peut conclure des contrats
individuels de travail, en qualit� dÕemployeur, lors de
lÕacquisition de la personnalit� morale.

(3) La personne physique peut conclure des contrats
individuels de travail, en qualit� dÕemployeur, � partir de
lÕacquisition de la capacit� dÕexercice.

Art.  15. Ñ Est interdite, sous sanction de la nullit�
absolue, la conclusion dÕun contrat individuel de travail
aux fins de la prestation dÕun travail ou dÕune activit�
illicite ou immorale.

Art.  16. Ñ (1) Le contrat individuel de travail est conclu
sur la base du consentement des parties, par �crit, en
roumain. LÕobligation de conclusion du contrat individuel
de travail en forme �crite incombe � lÕemployeur.

(2) Lorsque le contrat individuel de travail nÕest pas
conclu en forme �crite, il est pr�sum� que sa conclusion a
�t� faite pour une dur�e ind�termin�e et les parties
peuvent justifier des dispositions contractuelles et des
prestations effectu�es par tout autre moyen de preuve.

(3) La prestation dÕun travail en vertu dÕun contrat
individuel de travail conf�re au salari� lÕanciennet� dans
ce travail.

Art.  17. Ñ (1) Avant la conclusion ou la modification du
contrat individuel de travail, lÕemployeur est tenu
dÕinformer la personne qui sollicite lÕembauchage ou,
selon le cas, le salari� au sujet des clauses g�n�rales quÕil a
lÕintention dÕinscrire au contrat ou de modifier.

(2) LÕinformation pr�vue � lÕal. (1) comprendra, selon le
cas, au moins les �l�ments suivants:

a) lÕidentit� des parties;
b) le lieu de travail ou, � d�faut dÕun lieu de travail fixe,

la possibilit� que le salari� travaille en divers lieux;
c) le si�ge ou, selon le cas, le domicile de lÕemployeur;
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Art.  9. Ñ Les citoyens roumains sont libres de se faire
embaucher dans les Etats membres de lÕUnion
europ�enne, ainsi que dans tout autre Etat, en respectant
les normes du droit international du travail et des trait�s
bilat�raux auxquels la Roumanie est partie.

TITRE II
Contrat individuel de travail

CHAPITRE Ier

Conclusion du contrat individuel de travail
Art.  10. Ñ Le contrat individuel de travail est le contrat

en vertu duquel une personne physique, d�nomm�e
salari�, sÕoblige � travailler pour et sous lÕautorit� dÕun
employeur, personne physique ou morale, moyennant une
r�mun�ration d�nomm�e salaire.

Art.  11. Ñ Les clauses du contrat individuel de travail ne
peuvent contenir des dispositions contraires ou des droits
inf�rieurs au niveau minimum �tabli � voie dÕactes
normatifs ou de contrats collectifs de travail.

Art.  12. Ñ (1) Le contrat individuel de travail est conclu
pour une dur�e ind�termin�e.

(2) Par exception, le contrat individuel de travail peut
�tre conclu � dur�e d�termin�e, dans les conditions
express�ment pr�vues par la loi.

Art.  13. Ñ (1) La personne physique acquiert la capacit�
de travail � lÕaccomplissement de lÕâge de seize ans.

(2) La personne physique peut �galement conclure un
contrat de travail en qualit� de salari� � lÕaccomplissement
de lÕâge de quinze ans, avec lÕaccord des parents ou des
repr�sentants l�gaux, pour de activit�s correspondant �
son d�veloppement physique, � ses aptitudes et
connaissances, sauf si la sant�, le d�veloppement et la
formation professionnelle en sont mis en danger.

(3) LÕemploi des personnes âg�es de moins de quinze
ans est interdit.

(4) LÕemploi des personnes mises sous interdiction
judiciaire est interdit.
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c) les prestations en argent et/ou nature aff�rentes �
lÕactivit� d�roul�e � lÕ�tranger;

d) les conditions de climat;
e) les principales r�glementations de la l�gislation du

travail dans le pays en question;
f) les coutumes du lieu respectif dont lÕinobservation

pourrait mettre en danger sa vie, sa libert� ou sa s�curit�
personnelle.

(2) Les dispositions de lÕal. (1) seront compl�t�es par des
lois sp�ciales r�gissant les conditions sp�cifiques du travail
� lÕ�tranger.

Art.  19. Ñ Dans la situation o� lÕemployeur nÕex�cute
pas son obligation dÕinformation dans un d�lai de quinze
jours � compter du moment de lÕoffre de conclusion ou
modification du contrat individuel de travail ou, selon le
cas, de la prestation de lÕactivit� � lÕ�tranger, le salari� a le
droit de saisir, dans un d�lai de trente jours, lÕinstance
judiciaire comp�tente et de solliciter les indemnit�s
correspondant au pr�judice subi en raison de lÕinex�cution
par lÕemployeur de lÕobligation de lÕinformer.

Art.  20. Ñ (1) Outre les clauses g�n�rales pr�vues � lÕart.
17, entre les parties peuvent �tre n�goci�es et incluses
dans le contrat de travail dÕautres clauses sp�cifiques.

(2) Sont consid�r�es comme clauses sp�cifiques, sans
que leur �num�ration soit limitative:

a) la clause concernant la formation professionnelle;
b) la clause de non-concurrence;
c) la clause de mobilit�;
d) la clause de confidentialit�.
Art.  21. Ñ (1) La clause de non-concurrence oblige le

salari� � ne pas d�rouler, dans son propre int�r�t ou dÕun
tiers, une activit� qui serait en concurrence avec celle
d�roul�e chez son employeur ou � ne pas d�rouler une
activit� en faveur dÕun tiers qui se trouverait en relations
de concurrence avec son employeur et oblige lÕemployeur
� lui payer une indemnisation mensuelle.

(2) La clause de non-concurrence ne produit des effets
que si les activit�s interdites au salari� pour la dur�e du
contrat sont concr�tement pr�vues par le contrat
individuel de travail.
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d) les attributions du poste;
e) les risques sp�cifiques au poste;
f) la date � partir de laquelle le contrat produira ses

effets;
g) au cas dÕun contrat de travail � dur�e d�termin�e ou

dÕun contrat de travail temporaire, leur dur�e;
h) la dur�e du cong� annuel auquel le salari� a droit;
i) les coditions du pr�avis donn� par les parties

contractantes et sa dur�e;
j) le salaire de base, autres �l�ments constitutifs des

revenus salariaux, ainsi que la p�riodicit� du paiement du
salaire auquel le salari� a droit;

k) la dur�e normale du travail, exprim�e en heures/jour
et heures/semaine;

l) lÕindication du contrat collectif de travail qui r�git les
conditions de travail du salari�;

m) la dur�e de la p�riode dÕessai.
(3) Les �l�ments compris dans lÕinformation pr�vue �

lÕal. (2) doivent se retrouver dans le contenu du contrat
individuel de travail.

(4) Toute modification dÕun �l�ment quelconque parmi
ceux pr�vus � lÕal. (2) pendant lÕex�cution du contrat
individuel de travail entraîne la conclusion dÕun acte
additionnel au contrat, dans un d�lai de quinze jours �
compter de la date o� le salari� en est inform� par �crit,
sauf les situations o� une telle modification r�sulte
comme �tant possible par la loi ou le contrat collectif de
travail applicable.

(5) Concernant les informations fournies au salari�,
entre les parties peut intervenir un contrat de
confidentialit� pr�alablement � la conclusion du contrat
individuel de travail.

Art.  18. Ñ (1) Au cas o� le salari� d�roulera son activit�
� lÕ�tranger, lÕemployeur est tenu de lui communiquer en
temps voulu les informations pr�vues � lÕart. 17 al. (2), y
compris les informations concernant:

a) la dur�e de la p�riode de travail qui sera effectu�e �
lÕ�tranger;

b) la monnaie de paiement des droits salariaux, ainsi
que les modalit�s de paiement;
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�tablies par les r�glements int�rieurs, les contrats collectifs
de travail ou  les contrats individuels de travail.

(2) Le non-respect de cette clause par toute partie
entraîne lÕobligation du coupable au paiement des
dommages-int�r�ts.

Art.  27. Ñ (1) Une personne ne peut �tre embauch�e que
sur la base dÕun certificat m�dical constatant quÕelle est
apte � d�ployer le travail respectif.

(2) Le non-respect des dispositions de lÕal. (1) entraîne la
nullit� du contrat individuel de travail.

(3) Dans la situation o� le salari� pr�sente le certificat
m�dical apr�s la conclusion du contrat individuel de
travail, et le certificat confirme que la personne en
question est apte au travail, le contrat conclu de la sorte
conserve sa validit�.

(4) La comp�tence et la proc�dure de d�livrance du
certificat m�dical, ainsi que les sanctions applicables �
lÕemployeur au cas de lÕembauche ou du changement du
lieu de travail ou du type de travail sans certificat m�dical
sont �tablies par des lois sp�ciales.

(5) La sollicitation, � lÕembauchage, des tests de
grossesse est interdite.

(6) A lÕembauchage dans les domaines de la sant�, de la
restauration, de lÕ�ducation et en dÕautres domaines �tablis
par actes normatifs, peuvent �tre sollicit�s des tests
m�dicaux sp�cifiques.

Art.  28. Ñ Le certificat m�dical est �galement obligatoire
dans les situations suivantes:

a) � la reprise de lÕactivit� apr�s une interruption
sup�rieure � six mois, pour les emplois avec exposition
aux facteurs nuisibles professionnels, et � une ann�e pour
les autres situations;

b) dans le cas du d�tachement ou du transfert dans un
autre lieu de travail ou une autre activit�;

c) au d�but de la mission, dans le cas des salari�s
embauch�s � contrat de travail temporaire;

d) dans le cas des apprentis, des praticiens, des �l�ves et
des �tudiants, dans la situation o� ils seront instruits par
m�tiers et professions, ainsi que dans le cas du
changement du m�tier pendant lÕinstruction;
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(3) LÕindemnisation due au salari� sera n�goci�e et
repr�sentera au moins 25% du salaire. LÕindemnisation
doit �tre pay�e exactement comme pr�vu et � temps.

(4) La clause de non-concurrence ne peut �tre �tablie
pour la dur�e de la p�riode dÕessai.

Art.  22. Ñ (1) La clause de non-concurrence ne produit
plus ses effets � compter de la date de cessation du contrat
individuel de travail.

(2) Par exception aux dispositions de lÕal. (1), la clause
de non-concurrence peut produire des effets m�me apr�s
la cessation du contrat individuel de travail pour une
p�riode maximum de six mois dans le cas des fonctions
dÕex�cution, et de deux ans au maximum pour ceux ayant
exerc� des fonctions de direction, si une telle p�riode a �t�
express�ment convenue par le contrat individuel de travail.

(3) Les dispositions de lÕal. (2) ne sont pas applicables
dans les cas o� la cessation du contrat individuel de travail
sÕest produite de droit ou est intervenue � lÕinitiative de
lÕemployeur pour des motifs non imputables au salari�.

Art.  23. Ñ (1) La clause de non-concurrence ne peut
avoir pour effet lÕinterdiction absolue de lÕexercice de la
profession du salari� ou de la sp�cialisation d�tenue.

(2) A la saisine du salari� ou de lÕinspection territoriale
pour le travail, lÕinstance comp�tente peut diminuer les
effets de la clause de non-concurrence.

Art.  24. Ñ En cas de non-respect fautif de la clause de
non-concurrence, le salari� peut �tre oblig� � la restitution
de lÕindemnit� et, selon le cas, aux dommages-int�r�ts
correspondant au pr�judice subi par lÕemployeur.

Art.  25. Ñ Par la clause de mobilit�, les parties au
contrat individuel de travail �tablissent que lÕex�cution des
obligations de service par le salari�, en raison du type de
travail, ne se r�alise pas dans un lieu stable de travail.
Dans ce cas le salari� b�n�ficie de prestations
suppl�mentaires en argent ou en nature.

Art.  26. Ñ (1) Par la clause de confidentialit�, les parties
conviennent de ne pas transmettre, pour toute la dur�e du
contrat individuel de travail ainsi quÕapr�s sa cessation, de
donn�es ou informations quÕelles auraient connues
pendant lÕex�cution du contrat, dans les conditions
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(3) Dans la situation o� au concours organis� pour un
emploi vacant ne se pr�sentent pas plusieurs candidats,
lÕembauchage sera fait � voie dÕexamen.

(4) Les conditions dÕorganisation et le mode de
d�roulement du concours/examen sont �tablis par voie de
r�glement approuv� par d�cret gouvernemental.

Art.  31. Ñ (1) Pour la v�rification des aptitudes du
salari�, � la conclusion du contrat individuel de travail,
pourra �tre �tablie une p�riode maximale dÕessai de trente
jours civils pour les fonctions dÕex�cution et de quatre-
vingt-dix jours civils pour les fonctions de direction.

(2) La v�rification des aptitudes professionnelles �
lÕembauchage des personnes handicap�es sera r�alis�e
exclusivement par la modalit� de la p�riode dÕessai de
trente jours civils au maximum.

(3) Dans le cas des ouvriers non qualifi�s, la p�riode
dÕessai a caract�re exceptionnel et ne peut exc�der cinq
jours ouvrables.

(4) Les licenci�s des �tablissements dÕenseignement
seront embauch�s, au d�but de leur profession, apr�s une
p�riode dÕessai comprise entre trois et six mois.

(5) Pour la dur�e de la p�riode dÕessai, le salari� jouit de
tous les droits et a toutes les obligations pr�vues par la
l�gislation du travail, le contrat collectif de travail
applicable, le r�glement int�rieur, ainsi que le contrat
individuel de travail.

Art.  32. Ñ (1) Pour la dur�e de lÕex�cution dÕun contrat
individuel de travail il ne peut �tre �tabli quÕune seule
p�riode dÕessai.

(2) Exceptionnellement, le salari� peut �tre soumis �
une nouvelle p�riode dÕessai lorsquÕil d�bute au m�me
employeur dans une nouvelle fonction ou profession ou il
d�roulera son activit� dans un lieu de travail avec des
conditions difficiles, nuisibles ou dangereuses.

(3) La non information du salari� avant la conclusion
ou la modification du contrat individuel de travail au sujet
de la p�riode dÕessai, dans le d�lai pr�vu � lÕart. 17 al. (4),
entraîne la d�ch�ance de lÕemployeur du droit de v�rifier
les aptitudes du salari� par une telle modalit�.

(4) La p�riode dÕessai constitue anciennet� dans le
travail.
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e) p�riodiquement, dans le cas de ceux travaillant en
conditions dÕexposition aux facteurs nuisibles
professionnels, conform�ment aux r�glementations du
Minist�re de la Sant� et de la Famille;

f) p�riodiquement, dans le cas de ceux d�ployant des
activit�s � risque de transmission de maladies et de ceux
travaillant dans le secteur zootechnique, aux installations
dÕapprovisionnement en eau potable, dans les collectivit�s
dÕenfants, en �tablissements sanitaires, conform�ment aux
r�glementations du Minist�re de la Sant� et de la Famille;

g) p�riodiquement, dans le cas de ceux travaillant dans
les �tablissements sans facteurs de risque, par des
examens m�dicaux diff�renci�s en fonction de lÕâge, du
sexe et de lÕ�tat de sant�, conform�ment aux
r�glementations des contrats collectifs de travail.

Art.  29. Ñ (1) Le contrat individuel de travail sera conclu
apr�s v�rification pr�alable des aptitudes professionnelles
et personnelles de la personne sollicitant lÕemploi.

(2) Les modalit�s de r�alisation de la v�rification pr�vue
� lÕal. (1) sont �tablies par le contrat collectif de travail
applicable, au statut de personnel Ñ professionnel ou
disciplinaire Ñ et par le r�glement int�rieur, sauf autres
dispositions de la loi.

(3) Les informations demand�es, sous toute forme, par
lÕemployeur � la personne sollicitant lÕemploi � lÕoccasion
de la v�rification pr�alable des aptitudes ne peuvent avoir
dÕautre but que celui dÕappr�cier la capacit� dÕoccuper
lÕemploi respectif, ainsi que les aptitudes professionnelles.

(4) LÕemployeur peut demander des informations au
sujet de la personne sollicitant lÕemploi � ses anciens
employeurs, mais seulement concernant les fonctions
exerc�es et la dur�e dÕactivit� et apr�s en avoir
pr�alablement averti la personne en question.

Art.  30. Ñ (1) Les salari�s ne seront embauch�s aux
institutions et autorit�s publiques ainsi quÕ� dÕautres
entreprises budg�taires quÕ� voie de concours ou examen,
selon le cas.

(2) Les emplois vacants existants dans lÕ�tat des
fonctions seront sortis au concours, compte tenu des
n�cessit�s de chaque entreprise pr�vue � lÕal. (1).
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(2) Font exception aux dispositions de lÕal. (1) les
situations dans lesquelles la loi pr�voit des
incompatibilit�s pour le cumul de certaines fonctions.

(3) Les salari�s cumulant plusieurs fonctions sont tenus
de d�clarer � chaque employeur le lieu o� ils exercent la
fonction consid�r�e de base.

Art.  36. Ñ Les citoyens �trangers et les apatrides
peuvent �tre embauch�s � contrat individuel de travail sur
la base du permis de travail d�livr� dans les conditions
pr�vues par la loi.

CHAPITRE II

Ex�cution du contrat individuel de travail
Art.  37. Ñ Les droits et les obligations relatifs aux

rapports de travail entre lÕemployeur et le salari�
sÕ�tablissent conform�ment � la loi, par voie de
n�gociation, dans le cadre des contrats collectifs de travail
et des contrats individuels de travail.

Art.  38. Ñ Les salari�s ne peuvent pas renoncer aux
droits qui leur sont reconnus par la loi. Toute transaction
ayant pour but la renonciation aux droits reconnus par la
loi aux salari�s ou la limitation de ces droits est frapp�e de
nullit�.

Art.  39. Ñ (1) Le salari� a notamment les droits suivants:
a) le droit au salaire pour le travail effectu�;
b) le droit au repos quotidien et hebdomadaire;
c) le droit au cong� pay� annuel;
d) le droit � lÕ�galit� des chances et de traitement;
e) le droit � la dignit� au travail;
f) le droit � la s�curit� et � la sant� au travail;
g) le droit dÕacc�s � la formation professionnelle;
h) le droit � lÕinformation et � la consultation;
i) le droit de prendre part � la d�termination et �

lÕam�lioration des conditions de travail et du milieu de
travail;

j) le droit � la protection en cas de licenciement;
k) le droit � la n�gociation collective et individuelle;
l) le droit de participer � des actions collectives;
m) le droit de constituer un syndicat ou dÕy adh�rer.
(2) Le salari� a notamment les obligations suivantes:
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Art.  33. Ñ Il est interdit dÕembaucher successivement
plus de trois personnes par voie de p�riodes dÕessai au
m�me emploi.

Art.  34. Ñ (1) Chaque employeur doit constituer un
registre g�n�ral comprenant ses salari�s.

(2) Le registre g�n�ral des salari�s sera pr�alablement
enregistr� aupr�s de lÕautorit� publique comp�tente,
conform�ment � la loi, dans le ressort de laquelle se
trouve le domicile, respectivement le si�ge de lÕemployeur,
date � partir de laquelle il devient document officiel.

(3) Le registre g�n�ral des salari�s sera rempli dans
lÕordre de lÕembauchage et comprendra les �l�ments
dÕidentification de tous les salari�s, les �l�ments
caract�risant leurs contrats de travail, ainsi que toutes les
situations intervenant au cours du d�roulement des
relations de travail concernant lÕex�cution, la modification,
la suspension ou la cessation du contrat individuel de
travail.

(4) Le registre g�n�ral des salari�s est conserv� au
domicile, respectivement le si�ge de lÕemployeur, et sera
mis � la disposition de lÕinspecteur de travail ou � toute
autre autorit� qui le sollicite, dans les conditions l�gales.

(5) A la sollicitation du salari�, lÕemployeur a
lÕobligation de d�livrer un document qui atteste lÕactivit�
d�ploy�e, lÕanciennet� dans le travail, dans le m�tier et
dans la sp�cialit�.

(6) Dans le cas de la cessation de lÕactivit� de
lÕemployeur, le registre g�n�ral des salari�s sera d�pos�
aupr�s de lÕautorit� publique comp�tente, conform�ment �
la loi, dans le ressort de laquelle se trouve le si�ge ou le
domicile de lÕemployeur, selon le cas.

(7) La m�thodologie de r�alisation du registre g�n�ral
des salari�s, les enregistrements qui y sont effectu�s, ainsi
que tous autres �l�ments y ayant rapport sont �tablis par
d�cret gouvernemental.

Art.  35. Ñ (1) Tout salari� a le droit de cumuler
plusieurs fonctions, sur la base des contrats individuels de
travail, b�n�ficiant du salaire correspondant � chacune
dÕelles.

Code du travail

98



susceptibles dÕaffecter substantiellement leurs droits et
int�r�ts;

f) payer tous les contributions et imp�ts qui sont � sa
charge, ainsi que retenir et virer les contributions et les
imp�ts dus par les salari�s, dans les conditons pr�vues par
la loi;

g) constituer le registre des salari�s et y op�rer les
enregistrements pr�vus par la loi;

h) d�livrer, sur demande, tous les documents attestant
la qualit� de salari� du solliciteur;

i) assurer le caract�re confidentiel des donn�es �
caract�re personnel des salari�s.

CHAPITRE III

Modification du contrat individuel de travail
Art.  41. Ñ (1) Le contrat individuel de travail ne peut

�tre modifi� quÕavec lÕaccord des  parties.
(2) A titre dÕexception, la modification unilat�rale du

contrat individuel de travail est possible seulement dans
les cas et conditions pr�vus par le pr�sent code.

(3) La modification du contrat individuel de travail
concerne lÕun des �l�ments suivants:

a) la dur�e du contrat;
b) le lieu de travail;
c) le type de travail;
d) les conditions de travail;
e) le salaire;
f) le temps de travail et le temps de repos.
Art.  42. Ñ (1) Le lieu de travail peut �tre modifi�

unilat�ralement par lÕemployeur par voie de d�l�gation ou
d�tachement du salari� dans un autre lieu de travail que
celui pr�vu au contrat individuel de travail.

(2) Pour la dur�e de la d�l�gation, respectivement du
d�tachement, le salari� conserve sa fonction et tous les
autres droits pr�vus au contrat individuel de travail.

Art.  43. Ñ La d�l�gation repr�sente lÕexercice
temporaire, par disposition de lÕemployeur, de travaux ou
tâches correspondant aux attributions de service en dehors
de son  lieu de travail par le salari�.
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a) lÕobligation de r�aliser la norme de travail ou, selon
le cas, de remplir les attributions qui lui incombent
conform�ment � la description du poste;

b) lÕobligation de respecter la discipline de travail;
c) lÕobligation de respecter les dispositions du r�glement

int�rieur, du contrat collectif de travail applicable, ainsi
que du contrat individuel de travail;

d) lÕobligation de fid�lit� envers lÕemployeur dans
lÕex�cution des attributions de service;

e) lÕobligation de respecter les mesures de s�curit� et
sant� du travail dans lÕentreprise;

f) lÕobligation de respecter le secret professionnel.
Art.  40. Ñ (1) LÕemployeur a notamment les droits

suivants:
a) �tablir lÕorganisation et le fonctionnement de

lÕentreprise;
b) �tablir les attributions pour chaque salari�, dans les

conditions l�gales;
c) donner des dispositions � caract�re obligatoire pour

le salari�, sous r�serve de leur l�galit�;
d) exercer le contr�le sur le mode dÕaccomplissement

des tâches de service;
e) constater les fautes disciplinaires et infliger les

sanctions appropri�es, conform�ment � la loi, au contrat
collectif de travail applicable et au r�glement int�rieur.

(2) Les principales obligations qui incombent �
lÕemployeur sont:

a) informer les salari�s sur les conditions de travail et
sur les �l�ments ayant rapport au d�roulement des
rapports de travail;

b) assurer en permanence les conditions techniques et
organisationnelles prises en consid�ration � lÕ�laboration
des normes de travail et les conditions ad�quates de
travail;

c) octroyer aux salari�s tous les droits d�coulant de la
loi, du contrat collectif de travail applicable et des contrats
individuels de travail;

d) communiquer p�riodiquement aux salari�s la
situation �conomique et financi�re de lÕentreprise;

e) se consulter avec le syndicat ou, selon le cas, les
repr�sentants des salari�s au sujet des d�cisions
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toutes ses obligations envers le salari� d�tach�, elles seront
remplies par lÕemployeur ayant ordonn� le d�tachement.

(5) LorsquÕil y a divergence entre les deux employeurs
ou aucun dÕeux ne remplit ses obligations conform�ment
aux dispositions des al. (1) et (2), le salari� d�tach� a le
droit de revenir � son lieu de travail, chez lÕemployeur qui
lÕa d�tach�, dÕagir contre nÕimporte lequel des deux
employeurs et de demander lÕex�cution forc�e des
obligations non accomplies.

Art.  48. Ñ LÕemployeur peut modifier temporairement le
lieu et le type du travail, sans le consentement du salari�,
en cas de force majeure, � titre de sanction disciplinaire
ou comme mesure de protection du salari�, dans les cas et
les conditions pr�vus par le pr�sent code.

CHAPITRE IV

Suspension du contrat individuel de travail
Art.  49. Ñ (1) La suspension du contrat individuel de

travail peut intervenir, de droit, par lÕaccord des parties ou
par lÕacte unilat�ral de lÕune des parties.

(2) La suspension du contrat individuel de travail a
pour effet la suspension de la prestation du travail par le
salari� et du paiement des droits de nature salariale par
lÕemployeur.

(3) Pour la dur�e de la suspension, peuvent continuer
dÕautres droits et obligations des parties que ceux pr�vus �
lÕal. (2), sauf autres dispositions �tablies par des lois
sp�ciales, le contrat collectif de travail applicable, les
contrats individuels de travail ou les r�glements int�rieurs.

(4) Dans le cas de la suspension du contrat individuel
de travail en raison dÕun fait imputable au salari�, pour la
dur�e de la suspension il ne b�n�ficiera dÕaucun droit
r�sultant de sa qualit� de salari�.

Art.  50. Ñ Le contrat individuel de travail est suspendu
de droit dans les situations suivantes:

a) cong� de maternit�;
b) cong� pour incapacit� temporaire de travail;
c) quarantaine;
d) service national obligatoire;
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Art.  44. Ñ (1) La d�l�gation peut �tre dispos�e pour une
p�riode maximale de soixante jours et peut �tre prolong�e,
avec lÕaccord du salari�, de soixante jours au plus.

(2) Le salari� d�l�gu� a droit au paiement des frais de
transport et dÕh�bergement, ainsi quÕ� une indemnit� de
d�l�gation, dans les conditions pr�vues par la loi ou le
contrat collectif de travail applicable.

Art.  45. Ñ Le d�tachement est lÕacte par lequel est
dispos� le changement temporaire du lieu de travail, par
la disposition de lÕemployeur, aux fins de lÕex�cution de
certains travaux dans lÕint�r�t de ce dernier.
Exceptionnellement, par d�tachement il peut �tre modifi�
le type de travail, � condition quÕil y ait le consentement
�crit du salari�.

Art.  46. Ñ (1) Le d�tachement peut �tre dispos� pour
une p�riode maximale dÕune ann�e.

(2) Exceptionnellement, la p�riode de d�tachement peut
�tre prolong�e pour des motifs objectifs imposant la
pr�sence du salari� chez lÕemployeur chez lequel il est
d�tach� avec lÕaccord des deux parties, tous les six mois.

(3) Le salari� ne peut refuser le d�tachement dispos�
par lÕemployeur quÕen situations exceptionnelles et en
raison de probl�mes personnels bien fond�s.

(4) Le salari� d�tach� a droit au paiement des frais de
transport et dÕh�bergement, ainsi quÕ� une indemnit� de
d�tachement, dans les conditions pr�vues par la loi ou le
contrat collectif de travail applicable.

Art.  47. Ñ (1) Les droits dus au salari� d�tach� sont
accord�s par lÕemployeur chez lequel a �t� dispos� le
d�tachement.

(2) Pour la dur�e du d�tachement, le salari� jouit des
droits qui lui sont plus favorables, soit des droits de
lÕemployeur ayant dispos� le d�tachement, soit des droits
de lÕemployeur chez lequel il est d�tach�.

(3) LÕemployeur qui d�tache doit prendre toutes les
mesures n�cessaires pour que lÕemployeur chez lequel a
�t� dispos� le d�tachement remplisse int�gralement et �
temps ses obligations envers le salari� d�tach�.

(4) Si lÕemployeur chez lequel a �t� ordonn� le
d�tachement nÕaccomplit pas int�gralement et � temps
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(2) Dans les cas pr�vus � lÕal. (1) lett. c), sÕil est constat�
lÕinnocence de la personne en question, le salari� reprend
lÕactivit� d�roul�e ant�rieurement et recevra une
indemnit� �gale au salaire et aux autres droits dont il a �t�
priv� pendant la p�riode de suspension du contrat.

Art.  53. Ñ (1) Pendant lÕinterruption temporaire de
lÕactivit� de lÕemployeur, les salari�s b�n�ficient dÕune
indemnit� pay�e du fonds de salaires, qui ne peut �tre
inf�rieure � 75% du salaire de base correspondant au lieu
de travail.

(2) Pour la dur�e de lÕinterruption temporaire pr�vue �
lÕal. (1), les salari�s seront � la disposition de lÕemployeur
qui aura ainsi � tout moment la possibilit� dÕordonner la
reprise de lÕactivit�.

Art.  54. Ñ Le contrat individuel de travail peut �tre
suspendu, par lÕaccord des parties, dans le cas des cong�s
non pay�s pour �tudes ou pour int�r�ts personnels.

CHAPITRE V

Cessation du contrat individuel de travail
Art.  55. Ñ Le contrat individuel de travail peut cesser

comme suit:
a) de droit;
b) par suite de lÕaccord des parties, � la date quÕelles ont

convenue;
c) suite � la volont� unilat�rale de lÕune des parties,

dans les cas et conditions limitativement pr�vus par la loi.

Section 1re

Cessation de droit du contrat individuel de travail

Art.  56. Ñ Le contrat individuel de travail cesse de droit:
a) � la date du d�c�s du salari� ou de lÕemployeur

personne physique;
b) � la date o� demeure irr�vocable la d�cision

judiciaire d�clarant la mort ou la mise sous interdiction
du salari� ou de lÕemployeur personne physique, si ce fait
entraîne la liquidation de lÕaffaire;

c) suite � la dissolution de lÕemployeur personne
morale, � compter de la date o� la personne morale cesse
son existence;
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e) exercice dÕune fonction dans le cadre dÕune autorit�
ex�cutive, l�gislative ou judiciaire, pour toute la dur�e du
mandat;

f) exercice dÕune fonction de direction r�mun�r�e dans
le syndicat;

g) force majeure;
h) lorsque le salari� est en d�tention provisoire, dans les

conditions pr�vues par le Code de proc�dure p�nale;
i) dÕautres cas express�ment pr�vus par la loi.
Art.  51. Ñ Le contrat individuel de travail peut �tre

suspendu � lÕinitiative du salari� dans les situations
suivantes:

a) cong� parental Ñ lÕenfant �tant âg� de deux ans au
plus Ñ ou, dans le cas de lÕenfant handicap�, jusquÕ� son
troisi�me anniversaire;

b) cong� pour enfant malade âg� de sept ans au plus
ou, dans le cas de lÕenfant handicap�, pour affections
intercurrentes, jusquÕ� lÕaccomplissement de dix-huit ans;

c) cong� paternel;
d) cong� pour formation professionnelle;
e) exercice de fonctions �lectives dans le cadre des

organismes professionnels constitu�s au niveau central ou
local, pour toute la dur�e du mandat;

f) participation � la gr�ve;
g) absences non motiv�es.
Art.  52. Ñ (1) Le contrat individuel de travail peut �tre

suspendu � lÕinitiative de lÕemployeur dans les situations
suivantes:

a) pour la dur�e de lÕenqu�te disciplinaire pr�alable,
dans les conditions pr�vues par la loi;

b) comme sanction disciplinaire;
c) lorsque lÕemployeur a form� plainte p�nale �

lÕencontre du salari� ou ce dernier a �t� envoy� en justice
pour des faits p�naux incompatibles avec la fonction
d�tenue, jusquÕ� ce que la d�cision judiciaire reste
d�finitive;

d) en cas dÕinterruption temporaire de lÕactivit�, sans
cessation du rapport de travail, notamment pour des
motifs �conomiques, technologiques, structuraux ou
similaires;

e) pour la dur�e du d�tachement.
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remplac�e de droit avec les dispositions l�gales ou
conventionnelles applicables, le salari� ayant droit aux
indemnit�s.

(5) La personne ayant accompli la prestation de travail
en vertu dÕun contrat individuel de travail nul a droit � sa
r�mun�ration, en fonction du mode dÕaccomplissement
des attributions de service.

(6) La constatation de la nullit� et lÕ�tablissement,
conform�ment � la loi, de ses effets peuvent �tre r�alis�s
par lÕaccord des parties.

(7) Si les parties ne sÕentendent pas, la nullit� sera
prononc�e par lÕinstance judiciaire.

Section 2
Licenciement

Art.  58. Ñ (1) Le licenciement repr�sente la rupture du
contrat individuel de travail � lÕinitiative de lÕemployeur.

(2) Le licenciement peut �tre d�cid� pour des motifs
ayant rapport � la personne du salari� ou pour des motifs
qui en sont ind�pendants.

Art.  59. Ñ Il est interdit de licencier les salari�s:
a) en raison du sexe, de lÕorientation sexuelle, des

caract�ristiques g�n�tiques, de lÕâge, de lÕappartenance
nationale, de la race, de la couleur, de lÕethnie, de la
religion, de lÕoption politique, de lÕorigine sociale, du
handicap, de la situation ou de la responsabilit� familiale,
de lÕappartenance ou de lÕactivit� syndicale;

b) pour lÕexercice, dans les conditions l�gales, du droit
de gr�ve et des droits syndicaux.

Art.  60.  Ñ (1) Le licenciement des salari�s ne peut �tre
d�cid�:

a) pour la dur�e de lÕincapacit� temporaire du travail,
�tablie en vertu dÕun certificat m�dical conform�ment � la
loi;

b) pour la dur�e du cong� de quarantaine;
c) pour la dur�e de grossesse de la femme salari�e, dans

la mesure o� lÕemployeur en a eu connaissance avant
lÕ�mission de la d�cision de licenciement;

d) pour la dur�e du cong� de maternit�;
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d) � la date o� sont remplies cumulativement les
conditions dÕâge standard et de stage minimum de
cotisation pour le d�part � la retraite ou, selon le cas, � la
date de la communication de la d�cision de mise � la
retraite pour limite dÕâge ou invalidit� du salari�,
conform�ment � la loi;

e) suite � la constatation de la nullit� absolue du contrat
individuel de travail, � compter de la date o� la nullit� a
�t� constat�e par lÕaccord des parties ou par d�cision
judiciaire d�finitive;

f) suite � lÕadmission de la demande de r�int�gration �
la fonction exerc�e par le salari� dÕune personne licenci�e
ill�galement ou pour des motifs non fond�s, � compter de
la date o� la d�cision judiciaire de r�int�gration demeure
d�finitive;

g) suite � la condamnation p�nale avec ex�cution de la
peine au lieu de travail, � compter de la date dÕ�mission
du mandat dÕex�cution;

h) � compter de la date de retrait par les autorit�s ou
les organismes comp�tents des avis, des autorisations ou
des attestations n�cessaires � lÕexercice de la profession;

i) suite � lÕinterdiction dÕexercice dÕune profession ou
dÕune fonction, comme mesure de s�curit� ou peine
compl�mentaire, � compter de la date o� la d�cision
judiciaire dÕinterdiction demeure d�finitive;

j) � la date dÕexpiration du d�lai du contrat individuel
de travail conclu � dur�e d�termin�e;

k) le retrait de lÕaccord des parents ou des repr�sentants
l�gaux, dans le cas des salari�s âg�s de quinze � seize ans.

Art.  57. Ñ (1) Le non-respect de toute condition l�gale
n�cessaire pour la conclusion valable du contrat individuel
de travail entraîne sa nullit�.

(2) La constatation de la nullit� du contrat individuel de
travail produit des effets pour lÕavenir.

(3) La nullit� du contrat individuel de travail peut �tre
couverte par lÕaccomplissement ult�rieur des conditions
impos�es par la loi.

(4) Dans la situation o� une clause est entach�e de
nullit�, vu quÕelle �tablit des droits ou obligations pour les
salari�s, contrevenant � des normes l�gales imp�ratives ou
aux contrats collectifs de travail applicables, elle sera
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doit �mettre la d�cision de licenciement dans un d�lai de
trente jours civils � compter de la date de constatation de
la cause du licenciement.

(2) La d�cision sera donn�e par �crit et, sous sanction
de nullit� absolue, elle doit �tre motiv�e de fait et de droit
et comprendre des pr�cisions concernant le d�lai dans
lequel elle peut �tre contest�e et lÕinstance judiciaire
aupr�s de laquelle la contestation peut �tre faite.

Art.  63. Ñ (1) Le licenciement en raison dÕune faute
grave ou des fautes r�p�t�es par rapport aux r�gles de
discipline du travail ne pourra �tre fait quÕapr�s lÕenqu�te
disciplinaire effectu�e par lÕemployeur et en respectant les
d�lais �tablis par le pr�sent code.

(2) La proc�dure de lÕenqu�te pr�alable est �galement
obligatoire au licenciement du salari� ne correspondant
pas professionnellement. Les d�lais et les conditions de
lÕenqu�te pr�alable sont ceux pr�vus pour lÕenqu�te
disciplinaire.

Art.  64. Ñ (1) Lorsque le licenciement est d�cid� pour les
motifs pr�vus � lÕart. 61 lett. c) et d), ainsi que pour le cas
o� le contrat individuel de travail cesse de droit en vertu
de lÕart. 56 lett. f), lÕemployeur est tenu de proposer au
salari� dÕautres emplois vacants dans lÕentreprise
respective, compatibles avec sa formation professionnelle
ou, selon le cas, avec la capacit� de travail �tablie par le
m�decin sp�cialis� dans la m�decine du travail.

(2) Si lÕemployeur ne dispose pas dÕemplois vacants
conform�ment � lÕal. (1), il doit solliciter lÕappui de
lÕagence territoriale pour lÕemploi de la main-dÕÏuvre en
vue de la redistribution du salari�, en fonction de sa
formation professionnelle ou, selon le cas, de sa capacit�
de travail, �tablie par le m�decin sp�cialis� dans la
m�decine du travail, le salari� �tant inform� sur les
solutions propos�es par lÕagence.

(3) Le salari� dispose dÕun d�lai de trois jours ouvrables
� compter de la communication de lÕemployeur
conform�ment aux dispositions des al. (1) et (2), pour
manifester express�ment son consentement au sujet du
nouvel emploi offert.

(4) Si le salari� ne manifeste pas express�ment son
consentement dans le d�lai pr�vu � lÕal. (3), ainsi que dans
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e) pour la dur�e du cong� parental, jusquÕau deuxi�me
anniversaire de lÕenfant, ou jusquÕau troisi�me
anniversaire lorsquÕil sÕagit dÕun enfant handicap�;

f) pour la dur�e du cong� pour enfant malade âg� de
sept ans au plus ou dans le cas de lÕenfant handicap�,
pour des affections intercurrentes, jusquÕ�
lÕaccomplissement de lÕâge de dix-huit ans;

g) pour la dur�e du service militaire;
h) pour la dur�e dÕexercice dÕune fonction �ligible dans

un organisme syndical, sauf la situation o� le licenciement
est d�cid� en raison dÕune faute disciplinaire grave ou des
fautes disciplinaires r�p�t�es, commises par le salari� en
question;

i) pour la dur�e du cong� annuel.
(2) Les dispositions de lÕal. (1) ne sÕappliquent pas en cas

de licenciement pour des motifs intervenant lors dÕune
r�organisation judiciaire ou de la faillite de lÕemployeur,
dans les conditions �tablies par la loi.

Section 3
Licenciement pour des motifs ayant rapport � la personne du salari�

Art.  61. Ñ LÕemployeur peut d�cider du licenciement
pour des motifs ayant rapport � la personne du salari�
dans les situations suivantes:

a) lorsque le salari� a commis une faute grave ou des
fautes r�p�t�es par rapport aux r�gles de discipline du
travail ou � celles �tablies par le contrat individuel de
travail, le contrat collectif de travail applicable ou le
r�glement int�rieur, en tant que sanction disciplinaire;

b) lorsque le salari� est en d�tention provisoire pour
une p�riode sup�rieure � soixante jours, dans les
conditions pr�vues par le Code de proc�dure p�nale;

c) dans le cas o�, par d�cision des organes comp�tents
dans lÕexpertise m�dicale, il est constat� lÕinaptitude
physique et/ou psychique du salari�, lÕemp�chant de
remplir ses attributions comme d� au lieu de travail;

d) lorsque le salari� ne correspond pas
professionnellement au lieu de travail quÕil occupe.

Art.  62. Ñ (1) Lorsque le licenciement intervient pour
lÕun des motifs pr�vus � lÕart. 61 lett. b)Ñd), lÕemployeur
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Art.  69. Ñ Dans le cas des licenciements collectifs
lÕemployeur est tenu de:

a) �laborer un plan de mesures sociales ou dÕautre type
pr�vu par la loi ou les contrats collectifs de travail
applicables, apr�s consultation du syndicat ou des
repr�sentants des salari�s;

b) proposer aux salari�s des programmes de formation
professionnelle;

c) mettre � la disposition du syndicat ayant des
membres dans lÕentreprise ou, selon le cas, des
repr�sentants des salari�s toutes les informations relevant
du licenciement collectif, afin quÕils puissent en formuler
des propositions;

d) proposer en temps utile et pour parvenir � un accord
des consultations avec le syndicat ou, selon le cas, les
repr�sentants des salari�s au sujet des m�thodes et
moyens tendant � �viter les licenciements collectifs ou �
r�duire le nombre de salari�s affect�s et � en att�nuer les
cons�quences.

Art.  70. Ñ (1) LÕemployeur est tenu de notifier par �crit
au syndicat ou, selon le cas, aux repr�sentants des salari�s
lÕintention de licenciement collectif, au moins quarante-
cinq jours civils avant lÕ�mission des d�cisions de
licenciement.

(2) La notification de lÕintention de licenciement
collectif sera faite sous forme de projet de licenciement
collectif et devra comprendre:

a) le nombre total et les cat�gories de salari�s;
b) les motifs d�terminant le licenciement;
c) le nombre et les cat�gories de salari�s qui seront

affect�s par le licenciement;
d) les crit�res pris en consid�ration, conform�ment � la

loi et/ou aux contrats collectifs de travail, en vue de
lÕ�tablissement de lÕordre de priorit� au licenciement;

e) les mesures prises en consid�ration tendant � limiter
le nombre des licenciements;

f) les mesures destin�es � att�nuer les cons�quences du
licenciement et les indemnit�s qui seront accord�es aux
salari�s sujets au licenciement, conform�ment aux
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le cas o� lÕagence territoriale dÕemploi de la main-dÕÏuvre
ne peut remplir lÕobligation pr�vue � lÕal. (2), lÕemployeur
peut d�cider de licencier le salari�.

(5) Dans le cas du licenciement pour le motif pr�vu �
lÕart. 61 lett. c), le salari� b�n�ficie dÕune indemnit�, dans
les conditions �tablies au contrat collectif de travail
applicable ou au contrat individuel de travail, selon le cas.

Section 4
Licenciement pour des motifs ind�pendants de la personne du salari�

Art.  65. Ñ (1) Le licenciement pour des motifs
ind�pendants de la personne du salari� repr�sente la
cessation du contrat individuel de travail, d�termin�e par
la suppression de lÕemploi du salari� suite aux difficult�s
�conomiques, aux transformations technologiques ou � la
r�organisation de lÕactivit�.

(2) La suppression de lÕemploi doit �tre effective et avoir
une cause r�elle et s�rieuse, comme pr�vu � lÕal. (1).

Art.  66. Ñ Le licenciement pour des motifs ind�pendants
de la personne du salari� peut �tre individuel ou collectif.

Art.  67. Ñ Les salari�s licenci�s pour des motifs
ind�pendants de leur personne b�n�ficient des mesures
actives de lutte contre le ch�mage et peuvent b�n�ficier
dÕindemnit�s dans les conditions pr�vues par la loi et le
contrat collectif de travail applicable.

Section 5
Licenciement collectif

Art.  68. Ñ Le licenciement collectif sÕentend du
licenciement, durant une p�riode de trente jours civils,
d�cid� pour lÕun ou plusieurs des motifs pr�vus � lÕart. 65
al. (1), dÕun nombre de:

a) au moins cinq salari�s, si lÕemployeur qui cong�die
occupe plus de vingt salari�s et moins de cent salari�s;

b) au moins 10% des salari�s, si lÕemployeur qui
cong�die occupe plus de cent salari�s, mais moins de trois
cents salari�s;

c) au moins trente salari�s, si lÕemployeur qui cong�die
occupe au moins trois cents salari�s.

Code du travail

110



Section 6
Droit au pr�avis

Art.  73. Ñ (1) Les personnes licenci�es en vertu de lÕart.
61 lett. c) et d), des art. 65 et 66 b�n�ficient du droit � un
pr�avis qui ne peut �tre inf�rieur � quinze jours
ouvrables.

(2) Font exception aux dispositions de lÕal. (1) les
personnes licenci�es en vertu de lÕart. 61 lett. d) qui se
trouvent dans la p�riode dÕessai.

Art.  74. Ñ (1) La d�cision de licenciement sera
communiqu�e au salari� par �crit et devra contenir
obligatoirement:

a) les motifs d�terminant le licenciement;
b) la dur�e du pr�avis;
c) les crit�res �tablissant lÕordre de priorit�,

conform�ment � lÕart. 70 al. (2) lett. d);
d) la liste de tous les emplois disponibles dans

lÕentreprise et le d�lai dans lequel les salari�s doivent
opter pour un emploi vacant, dans les conditions pr�vues
� lÕart. 64.

(2) Si durant la p�riode de pr�avis le contrat individuel
de travail est suspendu, le d�lai de pr�avis sera suspendu
de mani�re correspondante.

Art.  75. Ñ La d�cision de licenciement produit des effets
� compter de la date o� elle est communiqu�e au salari�.

Section 7
Contr�le et sanction des licenciements ill�gaux

Art.  76. Ñ Le licenciement d�cid� avec le non-respect de
la proc�dure pr�vue par la loi est frapp� de nullit�
absolue.

Art.  77. Ñ En cas de conflit de travail, lÕemployeur ne
peut invoquer devant lÕinstance dÕautres motifs de fait ou
de droit que ceux pr�cis�s dans la d�cision de
licenciement.

Art.  78. Ñ (1) Dans le cas o� le licenciement a �t�
effectu� sans �tre bien fond� ou ill�galement, lÕinstance
d�cidera de son annulation et obligera lÕemployeur au
paiement dÕune indemnit� �gale aux salaires index�s,
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dispositions l�gales et au contrat collectif de travail
applicable;

g) la date ou la p�riode o� auront lieu les licenciements;
h) le d�lai dans lequel le syndicat ou, selon le cas, les

repr�sentants des salari�s peuvent faire des propositions
tendant � �viter ou diminuer le nombre des salari�s
licenci�s.

(3) LÕemployeur doit notifier le projet de licenciement �
lÕinspection territoriale de travail et � lÕagence territoriale
dÕemploi de la main-dÕÏuvre � la m�me date o� il lÕa
notifi� au syndicat ou, selon le cas, aux repr�sentants des
salari�s.

Art.  71. Ñ (1) Le syndicat ou, selon le cas, les
repr�sentants des salari�s peuvent proposer � lÕemployeur
des mesures tendant � �viter les licenciements ou �
diminuer le nombre des salari�s licenci�s, dans un d�lai
de vingt jours civils � compter de la date de r�ception du
projet de licenciement.

(2) LÕemployeur est tenu de r�pondre par �crit et de
mani�re motiv�e aux propositions formul�es
conform�ment aux dispositions de lÕal. (1), dans un d�lai
de dix jours � compter de leur r�ception.

(3) Dans le cas o� les aspects concernant le licenciement
collectif envisag� ne peuvent �tre r�solus dans le d�lai de
quarante-cinq jours prevu � lÕart. 70 al. (1), � la
sollicitation de toute partie, lÕinspection territoriale de
travail peut d�cider de le prolonger de quinze jours civils
au maximum.

Art.  72. Ñ (1) LÕemployeur ayant d�cid� les
licenciements collectifs ne peut faire des embauches aux
lieux de travail des salari�s licenci�s douze mois � compter
de la date de leur licenciement.

(2) Si durant cette p�riode lÕemployeur reprend les
activit�s dont la cessation a entraîn� les licenciements
collectifs, les salari�s ayant �t� licenci�s ont le droit dÕ�tre
r�embauch�s aux m�mes emplois occup�s ant�rieurement,
sans examen, concours ou p�riode dÕessai.

(3) Dans la situation o� les salari�s ayant le droit dÕ�tre
r�embauch�s conform�ment � lÕal. (2) ne le sollicitent pas
lÕemployeur peut proc�der � de nouveaux embauchages
pour les emplois rest�s vacants.
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personnel salari� � contrat individuel de travail � dur�e
d�termin�e.

(2) Le contrat individuel de travail � dur�e d�termin�e
peut �tre conclu seulement en forme �crite, en pr�cisant la
dur�e pour laquelle il est conclu.

(3) Le contrat individuel de travail � dur�e d�termin�e
peut �tre prolong� apr�s lÕexpiration du d�lai initial, avec
lÕaccord �crit des parties, mais seulement dans le d�lai
pr�vu � lÕart. 82, deux fois au plus cons�cutivement.

Art.  81. Ñ Le contrat individuel de travail ne peut �tre
conclu pour une dur�e d�termin�e que dans les cas
suivants:

a) le remplacement dÕun salari� dans le cas de la
suspension de son contrat de travail, sauf si le salari�
respectif participe � la gr�ve;

b) lÕaccroissement temporaire de lÕactivit� de
lÕemployeur;

c) le d�roulement dÕactivit�s � caract�re saisonnier;
d) lorsquÕil est conclu en vertu de dispositions l�gales

favorisant temporairement certaines cat�gories de
personnes sans emploi;

e) en dÕautres cas express�ment pr�vus par des lois
sp�ciales.

Art.  82. Ñ (1) Le contrat individuel de travail � dur�e
d�termin�e ne peut �tre conclu pour une p�riode
sup�rieure � dix-huit mois.

(2) Lorsque le contrat individuel de travail � dur�e
d�termin�e est conclu pour le remplacement dÕun salari�
dont le contrat individuel de travail est suspendu, la dur�e
du contrat expirera � la cessation des motifs ayant
entraîn� la suspension du contrat individuel de travail du
salari� titulaire.

Art.  83. Ñ Le salari� embauch� � contrat individuel de
travail � dur�e d�termin�e peut �tre soumis � une p�riode
dÕessai qui nÕexc�dera pas:

a) cinq jours ouvrables pour une dur�e du contrat
individuel de travail inf�rieure � trois mois;

b) quinze jours ouvrables pour une dur�e du contrat
individuel de travail comprise entre trois et six mois;
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major�s et r�actualis�s et avec les autres droits dont aurait
b�n�fici� le salari�.

(2) A la sollicitation du salari�, lÕinstance ayant d�cid� de
lÕannulation du licenciement remettra les parties dans la
situation ant�rieure � lÕ�mission de lÕacte de licenciement.

Section 8
D�mission

Art.  79. Ñ (1) La d�mission sÕentend de lÕacte unilat�ral
de volont� du salari� qui, par une notification �crite, porte
� la connaissance de lÕemployeur la rupture du contrat
individuel de travail, apr�s lÕaccomplissement dÕun d�lai
de pr�avis.

(2) Le refus de lÕemployeur dÕenregistrer la d�mission
ouvre au salari� le droit dÕen faire la preuve par tous
moyens.

(3) Le salari� a le droit de ne pas motiver sa d�mission.
(4) Le d�lai de pr�avis est celui convenu par les parties

dans le contrat individuel de travail ou, selon le cas, celui
pr�vu aux contrats collectifs de travail applicables et ne
peut �tre sup�rieur � quinze jours civils pour les salari�s �
fonctions dÕex�cution, respectivement trente jours civils
pour les salari�s occupant des fonctions de direction.

(5) Pour la dur�e du pr�avis, le contrat individuel de
travail continue de produire tous ses effets.

(6) Dans la situation o� le contrat individuel de travail
est suspendu durant la p�riode de pr�avis, le d�lai de
pr�avis est suspendu de mani�re correspondante.

(7) Le contrat individuel de travail cesse � la date
dÕexpiration du d�lai de pr�avis ou � la date de la
renonciation totale ou partielle au d�lai respectif par
lÕemployeur.

(8) Le salari� peut d�missionner sans pr�avis si
lÕemployeur ne remplit pas les obligations assumm�es par
le contrat individuel de travail.

CHAPITRE VI

Contrat individuel de travail � dur�e d�termin�e
Art.  80. Ñ (1) Par d�rogation � la r�gle pr�vue � lÕart. 12

al. (1), les employeurs ont la possibilit� dÕembaucher, dans
les cas et les conditions pr�vus par le pr�sent code, du
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CHAPITRE VII

Travail par agent de travail temporaire
Art.  87. Ñ (1) Le travail par agent de travail temporaire,

d�nomm� ci-apr�s travail temporaire, est le travail fourni
par un salari� temporaire qui, en vertu de la disposition
de lÕagent de travail temporaire, accomplit une prestation
de travail en faveur dÕun utilisateur.

(2) Le salari� temporaire est la personne engag�e chez
un employeur agent de travail temporaire, mise � la
disposition dÕun utilisateur pour la dur�e n�cessaire �
lÕaccomplissement de certaines tâches pr�cises et �
caract�re temporaire.

(3) LÕagent de travail temporaire est la soci�t�
commerciale autoris�e par le Minist�re du Travail et de la
Solidarit� sociale, qui met provisoirement � la disposition
de lÕutilisateur du personnel qualifi� et/ou non qualifi�
quÕelle embauche et r�tribue � cet effet. Les conditions de
constitution et fonctionnement, ainsi que la proc�dure
dÕautorisation de lÕagent de travail temporaire sont �tablies
par d�cret gouvernemental.

(4) LÕutilisateur est lÕemployeur � la disposition duquel
lÕagent de travail temporaire met un salari� temporaire en
vue de lÕaccomplissement de certaines tâches pr�cises et �
caract�re temporaire.

Art.  88. Ñ Un utilisateur peut faire appel aux agents de
travail temporaire seulement pour lÕex�cution dÕune tâche
pr�cise et � caract�re temporaire, d�nomm�e mission de
travail temporaire, et dans les seuls cas qui suivent:

a) pour le remplacement dÕun salari� dont le contrat
individuel de travail est suspendu, pour la dur�e de la
suspension;

b) pour la prestation dÕactivit�s � caract�re saisonnier;
c) pour la prestation dÕactivit�s sp�cialis�es ou

occasionnelles.
Art.  89. Ñ (1) La mission de travail temporaire est

�tablie pour une p�riode qui ne peut �tre sup�rieure �
douze mois.

(2) La dur�e de la mission de travail temporaire peut
�tre prolong�e une seule fois pour une p�riode qui,
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c) trente jours ouvrables pour une dur�e du contrat
individuel de travail sup�rieure � six mois;

d) quarante-cinq jours ouvrables dans le cas des salari�s
exer�ant des fonctions de direction, pour une dur�e du
contrat individuel de travail sup�rieure � six mois.

Art.  84. Ñ (1) A lÕexpiration du contrat individuel de
travail � dur�e d�termin�e, � lÕemploi en question sera
embauch� un salari� � contrat individuel de travail �
dur�e ind�termin�e.

(2) Les dispositions de lÕal. (1) ne sont pas applicables:
a) lorsque le contrat individuel de travail � dur�e

d�termin�e est conclu pour le remplacement temporaire
dÕun salari� absent, sÕil intervient une nouvelle cause de
suspension de son contrat;

b) lorsquÕun nouveau contrat individuel de travail �
dur�e d�termin�e est conclu en vue de lÕex�cution dÕun
travail urgent, � caract�re exceptionnel;

c) lorsque la conclusion dÕun nouveau contrat
individuel de travail � dur�e d�termin�e sÕimpose en vertu
des dispositions de lÕart. 81 lett. e);

d) lorsque le contrat individuel de travail � dur�e
d�termin�e a �t� rompu � lÕinitiative du salari� ou de
lÕemployeur, en raison dÕune faute grave ou des fautes
r�p�t�es du salari�.

Art.  85. Ñ Les employeurs sont tenus dÕinformer les
salari�s embauch�s � contrat individuel de travail � dur�e
d�termin�e au sujet des emplois vacants ou qui
deviendront vacants, correspondant � leur formation
professionnelle, et leur assurer lÕacc�s � ces emplois en
conditions dÕ�galit� avec les autres salari�s embauch�s �
contrat individuel de travail � dur�e ind�termin�e. Cette
information sera faite par une annonce affich�e au si�ge
de lÕemployeur.

Art.  86. Ñ Sauf les dispositions contraires pr�vues par le
pr�sent code, les dispositions l�gales, ainsi que celles
comprises dans les contrats collectifs de travail applicables
aux salari�s � contrat individuel de travail � dur�e
ind�termin�e sÕappliquent en �gale mesure aux salari�s �
contrat individuel de travail � dur�e d�termin�e.
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Art.  93. Ñ (1) Le contrat de travail temporaire est un
contrat de travail conclu par �crit entre lÕagent de travail
temporaire et le salari� temporaire, de r�gle, pour la dur�e
dÕune mission.

(2) Dans le contrat de travail temporaire, seront
pr�cis�s, outre les �l�ments pr�vus aux art. 17 et 18 al. (1),
les conditions de d�roulement de la mission, la dur�e de la
mission, lÕidentit� et le si�ge de lÕutilisateur, ainsi que les
modalit�s de r�mun�ration du salari� temporaire.

Art.  94. Ñ (1) Le contrat de travail temporaire peut �tre
conclu pour plusieurs missions, avec lÕobservation du d�lai
pr�vu � lÕart. 89 al. (2).

(2) Entre deux missions, le salari� temporaire se trouve
� la disposition de lÕagent de travail temporaire et
b�n�ficie dÕun salaire pay� par lÕagent, qui ne peut �tre
inf�rieur au salaire minimum brut au niveau national.

(3) Pour chaque nouvelle mission, entre parties est
conclu un acte additionnel au contrat de travail
temporaire, o� sont pr�cis�s tous les �l�ments pr�vus �
lÕart. 93 al. (2).

(4) Le contrat de travail temporaire cesse �
lÕach�vement de la derni�re mission pour laquelle il a �t�
conclu.

Art.  95. Ñ (1) Pour toute la dur�e de la mission, le
salari� temporaire b�n�ficie du salaire pay� par lÕagent de
travail temporaire.

(2) Le salaire per�u par le salari� temporaire pour
chaque mission ne peut �tre inf�rieur � celui per�u par le
salari� de utilisateur, qui accomplit le m�me travail ou un
autre similaire � celui du salari� temporaire.

(3) Dans la mesure o� lÕutilisateur nÕa pas un tel salari�,
le salaire per�u par le salari� temporaire sera �tabli
prenant en consid�ration le salaire dÕune personne
embauch�e � contrat individuel de travail et qui fournit le
m�me travail ou un autre similaire, comme pr�vu au
contrat collectif de travail applicable � lÕutilisateur.

(4) LÕagent de travail temporaire est celui qui retient et
vire tous les contributions et imp�ts dus par le salari�
temporaire envers les budgets de lÕEtat, ainsi que les
contributions dues par ce dernier dans les conditions
pr�vues par la loi.
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ajout�e � la dur�e initiale de la mission, ne peut exc�der
une p�riode de dix-huit mois.

(3) Les conditions dans lesquelles la dur�e dÕune
mission de travail temporaire peut �tre prolong�e sont
pr�vues au contrat de travail temporaire ou peuvent faire
lÕobjet dÕun acte additionnel � ce contrat.

Art.  90. Ñ (1) LÕagent de travail temporaire met � la
disposition de lÕutilisateur un salari� embauch� � contrat
de travail temporaire, sur la base dÕun contrat de mise � la
disposition conclu sous forme �crite.

(2) Le contrat de mise � la disposition doit comprendre:
a) le motif justifiant lÕutilisation dÕun salari�

temporaire;
b) le terme de la mission et, le cas �ch�ant, la possibilit�

de modifier le terme de la mission;
c) les caract�ristiques sp�cifiques � lÕemploi, notamment

la qualification n�cessaire, le lieu dÕex�cution de la
mission et lÕhoraire de travail;

d) les conditions concr�tes de travail;
e) les �quipements individuels de protection et de

travail que le salari� temporaire doit utiliser;
f) tous autres services et facilit�s en faveur du salari�

temporaire;
g) la valeur du contrat dont b�n�ficie lÕagent de travail

temporaire ainsi que la r�mun�ration � laquelle le salari�
a droit.

(3) Toute clause interdisant lÕembauche par lÕutilisateur
du salari� temporaire apr�s lÕaccomplissement de la
mission est nulle.

Art.  91. Ñ (1) Les salari�s temporaires ont acc�s � tous
les services et facilit�s accord�s par lÕutilisateur, dans les
m�mes conditions que ses autres salari�s.

(2) LÕutilisateur doit assurer au salari� temporaire la
dotation en �quipements individuels de protection et de
travail, sauf si par le contrat de mise � la disposition la
dotation incombe � lÕagent de travail temporaire.

Art.  92. Ñ LÕutilisateur ne peut b�n�ficier des services
du salari� temporaire sÕil a lÕintention de remplacer ainsi
un de ses salari�s dont le contrat de travail est suspendu
par suite de sa participation � la gr�ve.

Code du travail

118



(3) Si lÕutilisateur continue de b�n�ficier du travail du
salari� temporaire, sans conclure avec ce dernier un
contrat individuel de travail ou sans prolonger le contrat
de mise � la disposition, il est consid�r� quÕentre le salari�
temporaire et lÕutilisateur est intervenu un contrat
individuel de travail � dur�e ind�termin�e.

Art.  99. Ñ LÕagent de travail temporaire qui cong�die le
salari� temporaire avant le terme pr�vu au contrat de
travail temporaire, pour dÕautres motifs que ceux
disciplinaires, est tenu au respect des r�glementations
l�gales relatives � la rupture du contrat individuel de
travail pour des motifs ind�pendants de la personne du
salari�.

Art.  100. Ñ Sauf les dispositions sp�ciales contraires,
pr�vues au pr�sent chapitre, les dispositions l�gales et
celles des contrats collectifs de travail applicables aux
salari�s embauch�s � contrat individuel de travail � dur�e
ind�termin�e chez lÕutilisateur sÕappliquent en �gale
mesure aux salari�s temporaires pour la dur�e de leur
mission chez ce dernier.

CHAPITRE VIII

Contrat individuel de travail � temps partiel
Art.  101. Ñ (1) LÕemployeur peut embaucher des salari�s

avec un programme de travail correspondant � une
fraction de la norme dÕau moins deux heures par jour, par
voie de contrats individuels de travail � dur�e
ind�termin�e ou � dur�e d�termin�e, d�nomm�s contrats
individuels de travail � temps partiel.

(2) Le contrat individuel de travail � temps partiel est
conclu seulement sous forme �crite.

(3) La dur�e hebdomadaire de travail dÕun salari�
embauch� � contrat individuel de travail � temps partiel
est inf�rieure � celle dÕun salari� � norme compl�te
comparable, sans pouvoir �tre inf�rieure � dix heures.

(4) Le salari� comparable est le salari� � norme enti�re
du m�me employeur, fournissant la m�me activit� ou une
autre similaire avec celle du salari� embauch� � contrat
individuel de travail � temps partiel. LorsquÕil nÕy a pas de
salari� comparable, seront prises en consid�ration les

Loi nû 53/2003

121

(5) Dans le cas o�, dans un d�lai de quinze jours civils �
compter de la date o� les obligations li�es au paiement du
salaire et aux contributions et imp�ts sont devenues
�ch�antes et exigibles, et lÕagent de travail temporaire ne
les ex�cute pas, elles peuvent �tre pay�es par lÕutilisateur,
sur sollicitation du salari� temporaire.

(6) LÕutilisateur ayant pay� les sommes dues
conform�ment � lÕal. (5) est subrog�, pour les sommes
pay�es, dans les droits au salari� temporaire � lÕencontre
de lÕagent de travail temporaire.

Art.  96. Ñ Par le contrat de travail temporaire, peut �tre
�tablie une p�riode dÕessai pour la r�alisation de la
mission, dont la dur�e est fix�e en fonction de la
sollicitation de lÕutilisateur, mais qui ne peut �tre
sup�rieure �:

a) deux jours ouvrables, lorsque le contrat de travail
temporaire est conclu pour une p�riode inf�rieure ou
�gale � un mois;

b) trois jours ouvrables, lorsque le contrat de travail
temporaire est conclu pour une p�riode comprise entre un
mois et deux mois;

c) cinq jours ouvrables, lorsque le contrat de travail
temporaire est conclu pour une p�riode sup�rieure � deux
mois.

Art.  97. Ñ (1) Pour la dur�e de la mission, lÕutilisateur
r�pond des conditions de travail quÕil doit assurer au
salari� temporaire, en conformit� avec la l�gislation en
vigueur.

(2) LÕutilisateur notifiera sans retard � lÕagent de travail
temporaire tout accident du travail ou toute maladie
professionnelle dont il a connaissance et dont la victime a
�t� le salari� temporaire mis � sa disposition par lÕagent de
travail temporaire.

Art.  98. Ñ (1) A la cessation de la mission, le salari�
temporaire peut conclure avec lÕutilisateur un contrat
individuel de travail.

(2) Dans le cas o� lÕutilisateur embauche, � la fin dÕune
mission, un salari� temporaire, la dur�e de la mission
effectu�e sera prise en calcul � lÕ�tablissement des droits
salariaux, ainsi que des autres droits pr�vus par la
l�gislation du travail.
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la fraction de norme et inversement. Cette information
sera faite en apposant une annonce au si�ge de
lÕemployeur.

(3) LÕemployeur assure, dans la mesure du possible,
lÕacc�s aux emplois � fraction de norme � tous les niveaux.

CHAPITRE IX

Travail � domicile
Art.  105. Ñ (1) Sont consid�r�s salari�s travaillant �

domicile les salari�s qui remplissent, � leur domicile, les
attributions sp�cifiques � la fonction d�tenue.

(2) Aux fins de lÕaccomplissement des tâches de services
qui leur incombent, les salari�s travaillant � domicile
�tablissent eux-m�mes leur programme de travail.

(3) LÕemployeur a le droit de v�rifier lÕactivit� du salari�
travaillant � domicile, dans les conditions �tablies par le
contrat individuel de travail.

Art.  106. Ñ Le contrat individuel de travail � domicile
est conclu seulement en forme �crite et contient, outre les
�l�ments pr�vus � lÕart. 17 al. (2), ce qui suit:

a) la pr�cision expresse que le salari� travaille �
domicile;

b) le programme � lÕint�rieur duquel lÕemployeur a le
droit de contr�ler lÕactivit� du salari� et la modalit�
concr�te de r�alisation du contr�le;

c) lÕobligation de lÕemployeur dÕassurer le transport au
domicile et du domicile du salari�, selon le cas, pour les
mati�res premi�res et les mat�riels utilis�s dans son
activit�, ainsi que pour les produits finis quÕil r�alise.

Art.  107. Ñ (1) Le salari� travaillant � domicile jouit de
tous les droits reconnus par la loi et les contrats collectifs
de travail applicables aux salari�s dont le lieu de travail se
trouve au si�ge de lÕemployeur.

(2) Par les contrats collectifs de travail peuvent
�galement �tre �tablies dÕautres conditions sp�cifiques au
travail � domicile.
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dispositions du contrat collectif de travail applicable �
lÕemployeur en question ou les dispositions de la
l�gislation en vigueur.

Art.  102. Ñ (1) Le contrat individuel de travail � temps
partiel comprend, outre les �l�ments pr�vus � lÕart. 17 al.
(2), ce qui suit:

a) la dur�e du travail et lÕam�nagement du programme
de travail;

b) les conditions dans lesquelles le programme de
travail peut �tre modifi�;

c) lÕinterdiction dÕeffectuer des heures suppl�mentaires,
sauf les cas de force majeure ou les travaux urgents
destin�s � la pr�vention de la production dÕaccidents ou �
lÕ�limination de leurs cons�quences.

(2) Lorsque dans le contrat individuel de travail � temps
partiel ne sont pas pr�cis�s les �l�ments pr�vus � lÕal. (1),
le contrat respectif est r�put� conclu pour norme enti�re.

Art.  103. Ñ (1) Le salari� embauch� � contrat de travail �
temps partiel jouit des droits des salari�s � norme enti�re,
dans les conditions pr�vues par la loi et les contrats
collectifs de travail applicables.

(2) Les droits salariaux sont accord�s
proportionnellement au temps effectivement travaill�,
rapport� aux droits �tablis pour lÕhoraire normal de
travail.

(3) Dans le cas du salari� qui d�roule son activit� en
vertu dÕun contrat individuel de travail � temps partiel, le
stage de cotisation au syst�me public dÕassurances sociales
est �tabli proportionnellement au temps effectivement
travaill� conform�ment � la loi.

Art.  104. Ñ (1) LÕemployeur est tenu de prendre en
consid�ration, dans la mesure du possible, les demandes
des salari�s de se transf�rer soit dÕun emploi � norme
enti�re dans un autre � fraction de norme, soit dÕun
emploi � fraction de norme dans un emploi � norme
enti�re, ou dÕaccroître leur programme de travail, dans le
cas o� une telle occasion se pr�sente.

(2) LÕemployeur est tenu dÕinformer � temps sur
lÕapparition dÕemplois � fraction de norme ou � norme
enti�re, pour faciliter les transferts de la norme enti�re �
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n�gociations collectives ou individuelles ou dÕactes
normatifs sp�cifiques, une dur�e quotidienne du temps de
travail inf�rieure ou sup�rieure � huit heures.

(2) La dur�e quotidienne du temps de travail de douze
heures sera suivie dÕune p�riode de repos de vingt-quatre
heures.

Art.  113. Ñ (1) La modalit� concr�te dÕ�tablissement du
programme de travail in�gal � lÕint�rieur de la semaine de
travail de quarante heures, ainsi quÕ� lÕint�rieur de la
semaine de travail comprim�e sera n�goci�e par le contrat
collectif de travail au niveau de lÕemployeur ou, � d�faut,
sera pr�vue au r�glement int�rieur.

(2) Le programme de travail in�gal ne peut fonctionner
que sÕil est express�ment sp�cifi� dans le contrat
individuel de travail.

Art.  114. Ñ Le programme de travail et la modalit� de sa
r�partition par jours seront port�s � la connaissance des
salari�s et affich�s au si�ge de lÕemployeur.

Art.  115. Ñ (1) LÕemployeur peut �tablir des programmes
individualis�s de travail, avec lÕaccord ou sur sollicitation
du salari� en question, si cette possibilit� est pr�vue aux
contrats collectifs de travail applicables au niveau de
lÕemployeur ou, � d�faut, aux r�glements int�rieurs.

(2) Les programmes individualis�s de travail supposent
un mode dÕorganisation flexible du temps de travail.

(3) La dur�e quotidienne du temps de travail est divis�e
en deux p�riodes: une p�riode fixe, lorsque le personnel se
trouve simultan�ment au lieu de travail, et une p�riode
variable, mobile, lorsque le salari� choisit les heures
dÕarriv�e et de d�part, en respectant le temps de travail
quotidien.

(4) Le programme individualis� de travail ne peut
fonctionner quÕen respectant les dispositions des art. 109
et 111.

Art.  116. Ñ LÕemployeur doit tenir � jour la situation des
heures de travail effectu�es par chaque salari� et de
soumettre au contr�le de lÕinspection du travail cette
situation, toutes les fois quÕil en est sollicit�.
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TITRE III
Temps de travail et temps de repos

CHAPITRE Ier

Temps de travail

Section 1re

Dur�e du temps de travail

Art.  108. Ñ Le temps de travail repr�sente le temps que
le salari� utilise pour remplir ses tâches de service.

Art.  109. Ñ (1) Pour les salari�s embauch�s � norme
enti�re, la dur�e normale du temps de travail est de huit
heures par jour et quarante heures par semaine.

(2) Dans le cas des jeunes âg�s de dix-huit ans au plus,
la dur�e du temps de travail est de six heures par jour et
trente heures par semaine.

Art.  110. Ñ (1) La r�partition du temps de travail �
lÕint�rieur de la semaine est, de r�gle, uniforme, de huit
heures par jour durant cinq jours, avec deux jours de
repos.

(2) En fonction des caract�ristiques de lÕentreprise ou
du travail fourni, est possible une r�partition in�gale du
temps de travail, avec le respect de la dur�e normale du
temps de travail de quarante heures par semaine.

Art.  111. Ñ (1) La dur�e maximale l�gale du temps de
travail ne peut exc�der quarante-huit heures par semaine,
y compris les heures suppl�mentaires.

(2) Lorsque le travail est effectu� par rel�ves, la dur�e
du temps de travail pourra �tre port�e � plus de huit
heures par jour et � plus de quarante-huit heures par
semaine, � condition que la moyenne des heures de
travail, calcul�e pour une p�riode maximale de trois
semaines, nÕexc�de pas huit heures par jour ou quarante-
huit heures par semaine.

(3) Les dispositions des al. (1) et (2) ne sÕappliquent pas
aux jeunes nÕayant pas accompli dix-huit ans.

Art.  112. Ñ (1) Pour certains secteurs dÕactivit�,
entreprises ou professions, pourra �tre �tablie, par voie de
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(3) LÕemployeur qui utilise fr�quemment le travail de
nuit est tenu dÕen informer lÕinspection terrritoriale du
travail.

Art.  123. Ñ Les salari�s qui effectuent au moins trois
heures travail de nuit b�n�ficient soit du programme de
travail r�duit dÕune heure par rapport � la dur�e normale
du jour de travail, sans que cela entraîne la diminution du
salaire de base, soit dÕune majoration du salaire dÕau
moins 15% du salaire de base pour chaque heure de travail
de nuit effectu�e.

Art.  124. Ñ (1) Les salari�s qui d�rouleront au moins
trois heures travail de nuit sont soumis � un examen
m�dical gratuit avant de commencer leur activit� et � la
fin du travail, p�riodiquement.

(2) Les conditions dans lesquelles est effectu� lÕexamen
m�dical et sa p�riodicit� sont �tablies par r�glement
approuv� par ordre conjoint du ministre du travail et de la
solidarit� sociale et du ministre de la sant� et de la
famille.

(3) Les salari�s qui effectuent du travail de nuit et ont
des probl�mes de sant� reconnus comme y ayant rapport
seront transf�r�s au travail de jour pour lequel ils sont
aptes.

Art.  125. Ñ (1) Les jeunes nÕayant pas accompli lÕâge de
dix-huit ans ne peuvent pas effectuer le travail de nuit.

(2) Les femmes en �tat de grossesse, apr�s-couches et
celles qui allaitent ne peuvent pas �tre oblig�es � travailler
de nuit.

Section 4
Norme de travail

Art.  126. Ñ La norme de travail exprime la quantit� de
travail n�cessaire pour les op�rations ou travaux, effectu�e
par une personne ayant la qualification appropri�e et
travaillant � lÕintensit� normale, dans les conditions des
processus technologiques et de travail d�termin�es. La
norme de travail comprend le temps de production, le
temps pour les interruptions impos�es par le d�roulement
du processus technologique, le temps pour les pauses
l�gales � lÕint�rieur du programme de travail.
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Section 2
Travail suppl�mentaire

Art.  117. Ñ (1) Le travail effectu� en plus de la dur�e
normale du temps de travail hebdomadaire, pr�vue �
lÕart. 109, est consid�r� travail suppl�mentaire.

(2) Le travail suppl�mentaire ne peut �tre effectu� sans
lÕaccord du salari�, sauf le cas de force majeure ou les
travaux urgents destin�s � la pr�vention des accidents ou �
lÕ�limination des cons�quences dÕun accident.

Art.  118. Ñ (1) A la sollicitation de lÕemployeur, les
salari�s peuvent effectuer du travail suppl�mentaire en
respectant les dispositions de lÕart. 111.

(2) Il est interdit dÕeffectuer du travail suppl�mentaire
au del� de la limite �tablie conform�ment aux dispositions
de lÕal. (1).

Art.  119. Ñ (1) Le travail suppl�mentaire sera compens�
par des heures libres pay�es les trente jours suivant la
date du travail suppl�mentaire effectu�.

(2) Dans ces conditions, le salari� b�n�ficie du salaire
correspondant aux heures de travail en plus du
programme normal de travail.

Art.  120. Ñ (1) Lorsque la compensation par des heures
libres pay�es nÕest pas possible dans le d�lai pr�vu � lÕart.
119 al. (1) au cours du mois suivant, le travail
suppl�mentaire sera pay� au salari� en ajoutant une
augmentation au salaire, correspondant � sa dur�e.

(2) LÕaugmentation pour le travail suppl�mentaire,
accord�e dans les conditions pr�vues � lÕal. (1), est �tablie
par n�gociation, dans le contrat collectif de travail ou,
selon le cas, le contrat individuel de travail, et ne peut �tre
inf�rieure � 75% du salaire de base.

Art.  121. Ñ Les jeunes âg�s de dix-huit ans au plus ne
peuvent effectuer du travail suppl�mentaire.

Section 3
Travail de nuit

Art.  122. Ñ (1) Le travail effectu� entre 22,00 heures et
6,00 heures est consid�r� travail de nuit.

(2) La dur�e normale du travail de nuit nÕexc�dera pas
huit heures au cours dÕune p�riode de vingt-quatre heures.
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r�glement int�rieur, ne seront pas incluses dans la dur�e
quotidienne normale du temps de travail.

Art.  131. Ñ (1) Entre deux jours de travail les salari�s
ont droit � un repos qui ne peut �tre inf�rieur � douze
heures cons�cutives.

(2) Exceptionnellement, lorsquÕil y a des rel�ves, ce
repos ne peut �tre inf�rieur � huit heures entre rel�ves.

Section 2
Repos hebdomadaire

Art.  132. Ñ (1) Le repos hebdomadaire est accord� deux
jours cons�cutifs, de r�gle samedi et dimanche.

(2) Dans le cas o� le repos de samedi et dimanche
porterait pr�judice � lÕint�r�t public ou au d�roulement
normal de lÕactivit�, le repos hebdomadaire peut �tre
accord� en dÕautres jours �tablis par le contrat collectif de
travail applicable ou par le r�glement int�rieur.

(3) Dans la situation pr�vue � lÕal. (2), les salari�s
b�n�ficieront dÕune majoration du salaire, �tablie par le
contrat collectif de travail ou, selon le cas, par le contrat
individuel de travail.

(4) En situations exceptionnelles, les jours de repos
hebdomadaire sont accord�s cumulativement, apr�s une
p�riode dÕactivit� continue qui ne peut exc�der quinze
jours civils, avec lÕautorisation de lÕinspection territoriale
de travail et avec lÕaccord du syndicat ou, selon le cas, des
repr�sentants des salari�s.

(5) Les salari�s dont le repos hebdomadaire est accord�
dans les conditions pr�vues � lÕal. (4) ont droit au double
des indemnit�s dues conform�ment � lÕart. 120 al. (2).

Art.  133. Ñ (1) En cas de travaux urgents, dont
lÕex�cution imm�diate est n�cessaire pour lÕorganisation de
mesures de sauvetage des personnes ou des biens de
lÕemployeur, pour �viter des accidents imminents ou
�liminer les effets produits par ces accidents aux
mat�riels, installations ou bâtiments de lÕentreprise, le
repos hebdomadaire peut �tre suspendu pour le personnel
n�cessaire � lÕex�cution de ces travaux.
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Art.  127. Ñ La norme de travail sÕexprime, en fonction
des caract�ristiques du processus de production ou
dÕautres activit�s qui sont norm�es, sous forme de normes
de temps, normes de production, normes de personnel,
sph�re dÕattributions ou dÕautres formes correspondant �
chaque type dÕactivit�.

Art.  128. Ñ Le travail est norm� pour toutes les
cat�gories de salari�s.

Art.  129. Ñ (1) Les normes de travail sont �labor�es par
chaque employeur avec lÕaccord du syndicat ou, selon le
cas, des repr�sentants des salari�s.

(2) Lorsque les normes de travail ne correspondent plus
aux conditions techniques dans lesquelles elles ont �t�
adopt�es ou nÕassurent pas un degr� complet dÕoccupation
du temps normal de travail, elles seront soumises � un
r�examen.

(3) La proc�dure de r�examen, ainsi que les situations
concr�tes dans lesquelles elle peut intervenir sont �tablies
par le contrat collectif de travail applicable ou par le
r�glement int�rieur.

CHAPITRE II

Repos p�riodiques

Section 1re

Pause de restauration et repos quotidien

Art.  130. Ñ (1) Dans les cas o� la dur�e quotidienne du
temps de travail est sup�rieure � six heures, les salari�s
ont droit � la pause de restauration et � dÕautres pauses,
dans les conditions �tablies par le contrat collectif de
travail applicable ou par le r�glement int�rieur.

(2) Les jeunes âg�s de moins de dix-huit ans b�n�ficient
dÕune pause de restauration de trente minutes au moins,
lorsque la dur�e quotidienne du temps de travail est
sup�rieure � quatre heures et demie.

(3) Les pauses, sauf les dispositions contraires �tablies
dans le contrat collectif de travail applicable et dans le
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CHAPITRE III

Cong�s

Section 1re

Cong� annuel et autres cong�s des salari�s

Art.  139. Ñ (1) Le droit au cong� annuel pay� est garanti
� tous les salari�s.

(2) Le droit au cong� annuel pay� ne peut former lÕobjet
dÕune cession, dÕune renonciation ou dÕune limitation.

Art.  140. Ñ (1) La dur�e minimale du cong� annuel est
de vingt jours ouvrables.

(2) La dur�e effective du cong� annuel est �tablie par le
contrat collectif de travail applicable, est pr�vue au contrat
individuel de travail et est accord�e proportionnellement �
lÕactivit� r�alis�e pendant une ann�e civile.

(3) Les jours f�ri�s, ainsi que les jours libres pay�s
�tablis par le contrat collectif de travail applicable ne sont
pas inclus dans la dur�e du cong� annuel.

(4) La dur�e du cong� annuel pour les salari�s � contrat
individuel de travail � temps partiel est accord�e
proportionnellement au temps effectivement travaill�.

Art.  141. Ñ (1) Le cong� annuel est effectu� chaque
ann�e.

(2) Par exception aux dispositions de lÕal. (1), il nÕest
permis dÕeffectuer le cong� lÕann�e suivante que dans les
cas express�ment pr�vus par la loi ou dans les cas pr�vus
au contrat collectif de travail applicable.

(3) LÕemployeur doit accorder le cong�, jusquÕ� la fin de
lÕann�e suivante, � tous les salari�s qui nÕont pas
int�gralement effectu�, au cours dÕune ann�e civile, le
cong� annuel auquel ils avaient droit.

(4) LÕindemnit� pour le cong� annuel non effectu� nÕest
permise que dans le cas de la cessation du contrat
individuel de travail.

Art.  142. Ñ Les salari�s travaillant en conditions
difficiles, dangereuses ou nuisibles, les non voyants,
dÕautres personnes � handicap et les jeunes nÕayant pas
accompli lÕâge de dix-huit ans b�n�ficient dÕun cong�
annuel suppl�mentaire de trois jours ouvrables au moins.
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(2) Les salari�s dont le repos hebdomadaire a �t�
suspendu dans les conditions pr�vues � lÕal. (1) ont droit
au double des indemnit�s dues conform�ment � lÕart. 120
al. (2).

Section 3
Jours f�ri�s

Art.  134. Ñ (1) Les jours f�ri�s sont:
Ñ les 1er et 2 janvier;
Ñ le premier et le deuxi�me jours de Pâques;
Ñ le 1er mai;
Ñ le 1er d�cembre;
Ñ le premier et le deuxi�me jours de No�l;
Ñ deux jours pour chacune des deux f�tes religieuses

annuelles, d�clar�es ainsi par les cultes religieux l�gaux,
autres que ceux chr�tiens, pour les personnes y
appartenant.

(2) Les jours libres sont accord�s par lÕemployeur.
Art.  135. Ñ Par d�cret gouvernemental seront �tablis les

programmes de travail ad�quats pour les �tablissements
sanitaires et ceux de restauration, aux fins dÕassurer
lÕassistance sanitaire et, respectivement,
lÕapprovisionnement de la population en produits
alimentaires de stricte n�cessit�, dont lÕapplication est
obligatoire.

Art.  136. Ñ Les dispositions de lÕart. 134 ne sÕappliquent
pas dans les lieux de travail o� lÕactivit� ne peut �tre
interrompue, d� au caract�re du processus de production
ou au type dÕactivit�.

Art.  137. Ñ (1) Pour les salari�s travaillant dans les
entreprises pr�vues � lÕart. 135, ainsi que dans les lieux de
travail pr�vus � lÕart. 136, est assur� le repos
compensateur correspondant les trente jours qui suivent.

(2) Dans le cas o�, pour des motifs justifi�s, ne
sÕaccordent pas de jours libres, les salari�s b�n�ficient,
pour le travail fourni les jours f�ri�s, dÕune majoration du
salaire de base qui ne peut �tre inf�rieure � 100% du
salaire de base correspondant au travail fourni dans le
programme normal de travail.

Art.  138. Ñ Par le contrat collectif de travail applicable
peuvent �tre �tablis dÕautres jours libres.
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Art.  146. Ñ (1) Le cong� annuel peut �tre interrompu, �
la demande du salari�, pour des motifs objectifs.

(2) LÕemployeur peut rappeler le salari� du cong�
annuel en cas de force majeure ou pour des int�r�ts
urgents exigeant la pr�sence du salari� au lieu de travail.
Dans ce cas, lÕemployeur est tenu de supporter tous les
frais du salari� et de sa famille, n�cessaires � sa rentr�e au
lieu de travail, ainsi que les �ventuels pr�judices quÕil
pourrait subir suite � lÕinterruption du cong� annuel.

Art.  147. Ñ (1) En cas dÕ�v�nements familiaux sp�ciaux,
les salari�s ont droit aux jours libres pay�s, qui ne sont pas
inclus dans la dur�e du cong� annuel.

(2) Les �v�nements familiaux sp�ciaux et le nombre des
jours libres pay�s sont �tablis par la loi, par le contrat
collectif de travail applicable ou par le r�glement
int�rieur.

Art.  148. Ñ (1) Pour la solution des situations
personnelles, les salari�s ont droit aux cong�s non
r�mun�r�s.

(2) La dur�e du cong� non r�mun�r� est �tablie par le
contrat collectif de travail applicable ou par le r�glement
int�rieur.

Section 2
Cong�s pour formation professionnelle

Art.  149. Ñ (1) Les salari�s ont le droit de b�n�ficier, sur
demande, de cong�s pour formation professionnelle.

(2) Les cong�s pour formation professionnelle peuvent
�tre accord�s avec ou sans r�mun�ration. 

Art.  150.  Ñ (1) Les cong�s non r�mun�r�s pour
formation professionnelle sont accord�s � la demande du
salari�, pour la p�riode de la formation professionnelle
que le salari� suit de sa propre initiative.

(2) LÕemployeur peut rejeter la sollicitation du salari�
seulement avec lÕaccord du syndicat ou, selon le cas, avec
lÕaccord des repr�sentants des salari�s et seulement si
lÕabsence du salari� porterait un grave pr�judice au
d�roulement de lÕactivit�.

Art.  151. Ñ (1) La demande de cong� non r�mun�r�
pour formation professionnelle doit �tre pr�sent�e �
lÕemployeur au moins un mois avant que le cong� soit
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Art.  143. Ñ (1) Le cong� annuel est effectu� sur la base
dÕune programmation collective ou individuelle �tablie par
lÕemployeur apr�s consultation du syndicat ou, selon le
cas, des repr�sentants des salari�s, pour les
programmations collectives, ou apr�s consultation du
salari�, pour les programmations individuelles. La
programmation sera faite jusquÕ � la fin de lÕann�e civile
pour lÕann�e suivante.

(2) Par les programmations collectives peuvent �tre
�tablies des p�riodes de cong� qui ne peuvent �tre
inf�rieures � trois mois par cat�gories de personnel ou
lieux de travail.

(3) Par programmation individuelle peut �tre �tablie la
date du cong� ou, selon le cas, la p�riode o� le salari� a le
droit dÕeffectuer le cong�, p�riode qui ne peut �tre
sup�rieure � trois mois.

(4) Dans le cadre des p�riodes de cong� �tablies
conform�ment aux al. (2) et (3) le salari� peut solliciter
dÕeffectuer le cong� au moins soixante jours avant de
lÕeffectuer.

(5) Dans le cas o� la programmation des cong�s est faite
de mani�re fractionn�e, lÕemployeur est tenu dÕ�tablir la
programmation de sorte que chaque salari� effectue au
cours dÕune ann�e civile au moins quinze jours ouvrables
de cong� sans interruption.

Art.  144. Ñ Le salari� doit effectuer en nature le cong�
annuel au cours de la p�riode pour laquelle il a �t�
programm�, sauf les situations express�ment pr�vues par
la loi ou lorsque, pour des motifs objectifs, le cong� ne
peut �tre effectu�.

Art.  145. Ñ (1) Pour la p�riode du cong� annuel, le
salari� b�n�ficie dÕune indemnit� de cong� qui ne peut
�tre inf�rieure au montant des droits salariaux dus pour la
p�riode respective.

(2) LÕindemnit� de cong� annuel repr�sente la moyenne
quotidienne des revenus du ou des mois o� est effectu� le
cong�, multipli�e par le nombre des jours de cong�.

(3) LÕindemnit� de cong� annuel est pay�e par
lÕemployeur au moins cinq jours ouvrables avant le d�part
en cong�.

Code du travail

132



(2) Pour le travail r�alis� sur la base du contrat
individuel de travail, chaque salari� a droit � un salaire
exprim� en argent.

(3) A lÕ�tablissement et � lÕoctroi du salaire est interdite
toute discrimination reposant sur crit�res de sexe,
orientation sexuelle, caract�ristiques g�n�tiques, âge,
appartenance nationale, race, couleur, ethnie, religion,
opinion politique, origine sociale, handicap, situation ou
responsabilit� familiale, appartenance ou activit�
syndicale.

Art.  155. Ñ Le salaire comprend le salaire de base, les
indemnit�s, les majorations et autres compl�ments. 

Art.  156. Ñ Les salaires sont pay�s avant toutes autres
obligations p�cuniaires des employeurs.

Art.  157. Ñ (1) Les salaires sont �tablis par n�gociations
individuelles ou/et collectives entre lÕemployeur et les
salari�s ou leurs repr�sentants.

(2) Le syst�me de r�tribution du personnel des autorit�s
et institutions publiques financ�es int�gralement ou en
majorit� du budget de lÕEtat, du budget des assurances
sociales de lÕEtat, des budgets locaux et des budgets des
fonds sp�ciaux est �tabli par la loi, apr�s consultation des
organisations syndicales repr�sentatives.

Art.  158. Ñ (1) Le salaire est confidentiel, lÕemployeur
�tant tenu de prendre les mesures n�cessaires pour
assurer le caract�re confidentiel.

(2) Aux fins de la promotion et de la protection des
droits des salari�s, le caract�re confidentiel des salaires ne
peut �tre oppos� aux syndicats ou, selon le cas, aux
repr�sentants des salari�s, en relation �troite avec leurs
int�r�ts et dans leur relation directe avec lÕemployeur.

CHAPITRE II

Salaire minimum garanti
Art.  159. Ñ (1) Le salaire de base minimum brut au

niveau national, garanti au paiement, correspondant au
programme normal de travail, est �tabli par d�cret
gouvernemental, apr�s consultation des syndicats et des
patronats. Lorsque le programme normal de travail est,
conform�ment � la loi, inf�rieur � huit heures par jour,
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effectu� et doit pr�ciser la date de commencement du
stage de formation professionnelle, son domaine et sa
dur�e, ainsi que la d�nomination de lÕinstitution de
formation professionnelle.

(2) Le cong� non r�mun�r� pour formation
professionnelle peut �tre effectu� de mani�re fractionn�e
au cours dÕune ann�e civile, aux fins de la pr�sentation
aux examens permettant la promotion � lÕann�e suivante
dans le cadre des institutions dÕenseignement sup�rieur,
avec lÕobservation des conditions �tablies � lÕal. (1).

Art.  152. Ñ (1) Dans le cas o�, au cours dÕune ann�e
civile, pour les salari�s âg�s de vingt-cinq ans au plus et,
respectivement, pendant deux ann�es civiles cons�cutives,
pour les salari�s âg�s de plus de vingt-cinq ans, nÕa pas �t�
assur�e la participation � une formation professionnelle
aux frais de lÕemployeur, le salari� en question a le droit �
un cong� pour formation professionnelle, pay� par
lÕemployeur, de dix jours ouvrables au plus.

(2) Dans la situation pr�vue � lÕal. (1), lÕindemnit� de
cong� sera �tablie conform�ment � lÕart. 145.

(3) La p�riode pendant laquelle le salari� b�n�ficie du
cong� pay� pr�vu � lÕal. (1) est �tablie de commun accord
avec lÕemployeur. La demande de cong� pay� pour
formation professionnelle sera pr�sent�e � lÕemployeur
dans les conditions pr�vues � lÕart. 151 al. (1).

Art.  153. Ñ La dur�e du cong� pour formation
professionnelle ne peut �tre d�duite de la dur�e du cong�
annuel et est assimil�e � une p�riode de travail effectif en
ce qui concerne les droits dus au salari�, autres que le
salaire.

TITRE IV
Salaire

CHAPITRE Ier

Dispositions g�n�rales
Art.  154. Ñ (1) Le salaire repr�sente la contrepartie de la

prestation de travail effectu�e par le salari� sur la base du
contrat individuel de travail.
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au paiement de dommages-int�r�ts pour la r�paration du
pr�judice subi par le salari�.

Art.  162. Ñ (1) Le salaire est pay� directement au
titulaire ou � la personne que celui-ci autorise � cet effet.

(2) En cas de d�c�s du salari�, les droits salariaux dus
jusquÕ� la date du d�c�s seront pay�s, en ordre, au
conjoint survivant, aux enfants majeurs du d�funt ou � ses
parents. A d�faut de ces cat�gories de personnes, les droits
salariaux seront pay�s � dÕautres successeurs, dans les
conditions pr�vues par le droit commun.

Art.  163. Ñ (1) Le paiement du salaire est attest� par la
signature des feuilles de paie, ainsi que de tous autres
documents justificatifs attestant que le paiement a �t�
effectu� au salari� y ayant droit.

(2) Les feuilles de paie, ainsi que les autres documents
justificatifs sont conserv�s et vers�s aux archives par
lÕemployeur dans les m�mes conditions et d�lais que dans
le cas des pi�ces comptables, conform�ment � la loi.

Art.  164. Ñ (1) Aucune retenue ne peut �tre op�r�e sur
le salaire, sauf les cas et conditions pr�vus par la loi.

(2) Les retenues � titre de dommages caus�s �
lÕemployeur ne peuvent �tre effectu�es que si la dette du
salari� est �ch�ante, liquide et exigible et a �t� constat�e
comme telle par une d�cision judiciaire d�finitive et
irr�vocable.

(3) En cas de pluralit� de cr�anciers du salari�, sera
respect� lÕordre suivant:

a) les obligations alimentaires, conform�ment au Code
de la famille;

b) les contributions et les imp�ts dus envers lÕEtat;
c) les dommages caus�s � la propri�t� publique par des

faits illicites;
d) la couverture dÕautres dettes.
(4) Les retenues sur le salaire cumul�es ne peuvent

d�passer chaque mois une moiti� du salaire net.
Art.  165. Ñ LÕacceptation sans r�serve dÕune partie des

droits salariaux ou la signature des feuilles de paie en
pareilles situations ne peut avoir la signification dÕune
renonciation de la part du salari� aux droits salariaux qui
lui sont dus dans leur int�grit�, conform�ment aux
dispositions l�gales ou contractuelles.
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le salaire horaire de base minimum brut est calcul� en
rapportant le salaire de base minimum brut au niveau
national au nombre moyen dÕheures par mois
conform�ment au programme l�gal de travail approuv�.

(2) LÕemployeur ne peut n�gocier et �tablir des salaires
de base par le contrat individuel de travail au-dessous du
salaire de base horaire minimum brut au niveau national.

(3) LÕemployeur est tenu de garantir le paiement dÕun
salaire brut mensuel au moins �gal au salaire de base
minimum brut au niveau national. Ces dispositions
sÕappliquent �galement dans le cas o� le salari� est pr�sent
au travail, dans le cadre du programme, mais ne peut pas
effectuer son activit� pour des raisons qui ne lui sont pas
imputables, sauf la gr�ve.

(4) Le salaire de base minimum brut au niveau national
garanti au paiement est port� � la connaissance des
salari�s par les soins de lÕemployeur.

Art.  160. Ñ Pour les salari�s dont la restauration,
lÕh�bergement ou dÕautres facilit�s sont assur�s par
lÕemployeur, conform�ment au contrat collectif ou
individuel de travail, la somme dÕargent due pour le
travail fourni ne peut �tre inf�rieure au salaire minimum
brut au niveau national, pr�vu par la loi.

CHAPITRE III

Paiement du salaire
Art.  161. Ñ (1) Le salaire est pay� en argent au moins

une fois par mois, � la date �tablie par le contrat
individuel de travail, le contrat collectif de travail ou le
r�glement int�rieur, selon le cas.

(2) Le paiement du salaire peut �tre effectu� par
virement dans un compte bancaire, lorsque cette modalit�
est pr�vue par le contrat collectif de travail applicable.

(3) Le paiement en nature dÕune partie du salaire, dans
les conditions �tablies � lÕart. 160, est possible seulement
sÕil est express�ment pr�vu par le contrat collectif de
travail applicable ou le contrat individuel de travail.

(4) Le retard non justifi� du paiement du salaire ou le
non paiement peut entraîner lÕobligation de lÕemployeur
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CHAPITRE V

Protection des droits des salari�s dans le cas du
transfert de lÕentreprise, de lÕunit� ou de certaines

parties
Art.  169. Ñ (1) Les salari�s b�n�ficient de la protection

de leurs droits en cas de transfert de lÕentreprise, de
lÕunit� ou de certaines de ses parties envers un autre
employeur, conform�ment � la loi.

(2) Les droits et les obligations du c�dant, d�coulant
dÕun contrat ou dÕun rapport de travail existant � la date
du transfert, seront int�gralement transf�r�s au
cessionnaire.

(3) Le transfert de lÕentreprise, de lÕunit� ou de
certaines de ses parties ne peut constituer motif de
licenciement individuel ou collectif des salari�s par le
c�dant ou par le cessionnaire.

Art.  170. Ñ Le c�dant et le cessionnaire sont tenus
dÕinformer et de consulter, avant le transfert, le syndicat
ou, selon le cas, les repr�sentants des salari�s concernant
les implications juridiques, �conomiques et sociales sur les
salari�s, d�coulant du transfert du droit de propri�t�.

TITRE V
Sant� et s�curit� au travail

CHAPITRE Ier

R�gles g�n�rales
Art.  171. Ñ (1) LÕemployeur est tenu de prendre toutes

les mesures n�cessaires pour la protection de la vie et de
la sant� des salari�s.

(2) LÕemployeur doit assurer la s�curit� et la sant� des
salari�s dans tous les aspects li�s au travail.

(3) Si un employeur fait appel � des personnes ou des
services ext�rieurs, ce fait ne lÕexon�re pas de
responsabilit� dans ce domaine.

(4) Les obligations des salari�s dans le domaine de la
s�curit� et de la sant� au travail ne peuvent porter atteinte
� la responsabilit� de lÕemployeur.
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Art.  166. Ñ (1) Le droit � lÕaction en droits salariaux,
ainsi quÕen dommages r�sult�s de lÕinex�cution, en tout ou
partie, des obligations relatives au paiement des salaires se
prescrit par trois ans � compter de la date o� les droits
respectifs �taient dus.

(2) Le d�lai de prescription pr�vu � lÕal. (1) est
interrompu dans le cas o� intervient une reconnaissance
de la part du d�biteur au sujet des droits salariaux ou
d�coulant du paiement du salaire.

CHAPITRE IV

Fonds de garantie pour le paiement des cr�ances
salariales

Art.  167. Ñ (1) LÕemployeur est tenu de contribuer au
fonds de garantie pour le paiement des cr�ances salariales
r�sultant des contrats individuels de travail, dans les
conditions pr�vues par la loi.

(2) Le fonds de garantie pour le paiement des cr�ances
salariales assure le paiement des cr�ances ayant rapport
aux salaires.

Art.  168. Ñ A la constitution et � lÕutilisation du fonds
de garantie pour le paiement des cr�ances salariales seront
respect�s les principes suivants:

a) le patrimoine des institutions dÕadministration des
fonds doit �tre ind�pendant du capital dÕexploitation des
entreprises et doit �tre constitu� de sorte quÕil ne puisse
�tre soumis � la saisie au cours de la proc�dure en cas
dÕinsolvabilit�;

b) les employeurs doivent contribuer au financement
dans la mesure o� celui-ci nÕest pas int�gralement couvert
par les autorit�s publiques;

c) lÕobligation de paiement des institutions
dÕadministration des fonds existera ind�pendamment de
lÕaccomplissement de lÕobligation de contribution au
financement.
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h) adopter les mesures de protection collective, par
priorit� celles de protection individuelle;

i) porter � la connaissance des salari�s les instructions
correspondantes.

Art.  174. Ñ (1) LÕemployeur r�pond de lÕorganisation de
lÕactivit� dÕassurance de la sant� et de la s�curit� au
travail.

(2) Dans le contenu des r�glementations int�rieures sont
obligatoirement pr�vues des r�gles relatives � la s�curit� et
la sant� au travail.

(3) Dans lÕ�laboration des mesures de s�curit� et sant�
au travail lÕemployeur se consulte avec le syndicat ou,
selon le cas, avec les repr�sentants des salari�s, ainsi
quÕavec le comit� de s�curit� et sant� au travail.

Art.  175. Ñ LÕemployeur est tenu dÕassurer tous les
salari�s contre le risque dÕaccidents du travail et les
maladies professionnelles, dans les conditions pr�vues par
la loi.

Art.  176. Ñ (1) LÕemployeur doit organiser lÕinstruction
de ses employ�s dans le domaine de la s�curit� et de la
sant� au travail.

(2) LÕinstruction sera r�alis�e p�riodiquement, par les
modalit�s sp�cifiques �tablies de commun accord par
lÕemployeur conjointement avec le comit� de s�curit� et
sant� au travail et le syndicat ou, selon le cas, les
repr�sentants des salari�s.

(3) LÕinstruction pr�vue � lÕal. (2) sera obligatoirement
r�alis�e pour les nouveaux employ�s, ceux qui changent
leur lieu de travail ou le type de travail et ceux qui
reprennent leur activit� apr�s une interruption sup�rieure
� six mois. Dans tous ces cas lÕinstruction sera effectu�e
avant le commencement effectif de lÕactivit�.

(4) LÕinstruction est �galement obligatoire �
lÕintervention de modifications dans la l�gislation de ce
domaine.

Art.  177. Ñ (1) Les lieux de travail doivent �tre organis�s
de sorte que la s�curit� et la sant� des salari�s soient
garanties.

(2) LÕemployeur doit organiser le contr�le permanent de
lÕ�tat des mat�riels, des outillages et des substances utilis�s
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(5) Les mesures concernant la s�curit� et la sant� au
travail ne peuvent aucunement d�terminer des obligations
financi�res pour les salari�s.

Art.  172. Ñ (1) Les dispositions du pr�sent titre seront
compl�t�es avec les dispositions de la loi sp�ciale, des
contrats collectifs de travail applicables, ainsi quÕavec les
normes de protection du travail.

(2) Les normes de protection du travail peuvent �tablir:
a) les mesures g�n�rales de protection du travail

tendant � pr�venir les accidents du travail et les maladies
professionnelles, applicables � tous les employeurs;

b) les mesures de protection du travail, sp�cifiques pour
certaines professions ou activit�s;

c) les mesures de protection sp�cifiques, applicables �
certaines cat�gories de personnel;

d) les dispositions concernant lÕorganisation et le
fonctionnement de certains organismes sp�ciaux
dÕassurance de la s�curit� et de la sant� au travail.

Art.  l73. Ñ (1) Dans le cadre des propres responsabilit�s,
lÕemployeur prendra les mesures n�cessaires pour la
protection de la s�curit� et de la sant� des salari�s, y
compris les activit�s de pr�vention des risques
professionnels, dÕinformation et formation, ainsi que pour
la mise en Ïuvre de lÕorganisation de la protection du
travail et des moyens qui en sont n�cessaires.

(2) A lÕadoption et � la mise en Ïuvre des mesures
pr�vues � lÕal. (1) il sera tenu compte des principes
g�n�raux de pr�vention qui suivent:

a) �viter les risques;
b) �valuer les risques qui ne peuvent �tre �vit�s;
c) combattre les risques � la source;
d) adapter le travail � lÕhomme, notamment en ce qui

concerne les projets des emplois et le choix des
�quipements et des m�thodes de travail et de protection,
visant � att�nuer surtout le travail monotone et le travail
r�p�titif, ainsi que la r�duction de leurs effets sur la sant�;

e) prendre en consid�ration lÕ�volution de la technique;
f) remplacer ce qui est dangereux avec ce qui ne lÕest

pas ou ce qui est moins dangereux;
g) planifier la pr�vention;
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(3) Lorsque lÕactivit� se d�roule dans des entreprises
dispers�es dans le territoire, peuvent �tre constitu�s
plusieurs comit�s de s�curit� et sant� au travail. Le
nombre en sera �tabli par le contrat collectif de travail
applicable.

(4) Le comit� de s�curit� et sant� au travail coordonne
�galement les mesures de s�curit� et sant� au travail pour
les activit�s se d�roulant temporairement et ayant une
dur�e sup�rieure � trois mois.

(5) Dans la situation o� sÕimpose la constitution du
comit� de s�curit� et sant� au travail, ses attributions
sp�cifiques seront remplies par le responsable de la
protection du travail nomm� par lÕemployeur.

Art.  181. Ñ La composition, les attributions sp�cifiques
et le fonctionnement du comit� de s�curit� et sant� au
travail sont r�gis par ordre du ministre du travail et de la
solidarit� sociale.

CHAPITRE III

Protection des salari�s par les services m�dicaux
Art.  182. Ñ Les employeurs sont tenus dÕassurer lÕacc�s

des salari�s au service m�dical de m�decine du travail.
Art.  183. Ñ (1) Le service m�dical de m�decine du

travail peut �tre un service autonome, organis� par
lÕemployeur ou un service assur� par une association
patronale.

(2) La dur�e du travail r�alis� par le m�decin de
m�decine du travail est calcul�e en fonction du nombre de
salari�s de lÕemployeur, conform�ment � la loi.

Art.  184. Ñ (1) Le m�decin de m�decine du travail est
un salari�, attest� dans sa profession conform�ment � la
loi, titulaire dÕun contrat de travail conclu avec un
employeur ou une association patronale.

(2) Le m�decin de m�decine du travail est ind�pendant
dans lÕexercice de sa profession.

Art.  185. Ñ (1) Les principales tâches du m�decin de
m�decine du travail sont:

a) pr�venir les accidents du travail et les maladies
professionnelles;
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dans le processus de travail aux fins dÕassurer la sant� et
la s�curit� des salari�s.

(3) LÕemployeur r�pond de lÕassurance des conditions
dans lesquelles est accord�e la premi�re aide en cas
dÕaccidents du travail, de la cr�ation des conditions de
pr�vention des incendies, ainsi que de lÕ�vacuation des
salari�s en situations sp�ciales et en cas de danger
imminent.

Art.  178. Ñ (1) Pour assurer la s�curit� et la sant� au
travail, lÕinstitution habilit�e par la loi peut d�cider de la
limitation ou lÕinterdiction de la fabrication, de la
commercialisation, de lÕimportation ou de lÕutilisation �
tout titre de substances et pr�parations dangereuses pour
les salari�s.

(2) LÕinspecteur de travail peut, apr�s avis du m�decin
de m�decine du travail, imposer � lÕemployeur de solliciter
aux organismes comp�tents, moyennant paiement, des
analyses et expertises pour certains produits, substances
ou pr�parations consid�r�s dangereux, afin de connaître
leur composition et les effets quÕils pourraient produire
sur lÕorganisme humain.

CHAPITRE II

Comit� de s�curit� et sant� au travail
Art.  179. Ñ (1) Au niveau de chaque employeur se

constitue un comit� de s�curit� et sant� au travail aux fins
dÕassurer lÕimplication des salari�s � lÕ�laboration et
lÕapplication des d�cisions dans le domaine de la
protection du travail.

(2) Le comit� de s�curit� et sant� au travail se constitue
dans le cadre des personnes morales du secteur public,
priv� et coop�ratiste, y compris � capital �tranger,
d�roulant des activit�s sur le territoire de la Roumanie.

Art.  180. Ñ (1) Le comit� de s�curit� et sant� au travail
est organis� par les employeurs personnes morales
occupant au moins cinquante salari�s.

(2) Lorsque les conditions de travail sont difficiles,
nuisibles ou dangereuses, lÕinspecteur de travail peut
demander la constitution de ces comit�s pour les
employeurs occupant moins de cinquante salari�s.
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e) lÕacquisition de connaissances avanc�es, de m�thodes
et proc�dures modernes, n�cessaires � la r�alisation des
activit�s professionnelles;

f) la pr�vention du risque de ch�mage;
g) la promotion dans le travail et le d�veloppement de

la carri�re professionnelle.
(2) La formation professionnelle et lÕ�valuation des

connaissances sont effectu�es sur la base des standards
occupationnels.

Art.  189. Ñ La formation professionnelle des salari�s
peut �tre r�alis�e comme suit:

a) la participation aux cours organis�s par lÕemployeur
ou par les prestataires de services de formation
professionnelle du pays ou de lÕ�tranger;

b) des stages dÕadaptation professionnelle aux exigences
du poste et du lieu de travail;

c) des stages de pratique et sp�cialisation dans le pays
et � lÕ�tranger;

d) lÕapprentissage organis� au lieu de travail;
e) la formation individualis�e;
f) autres types de formation convenus entre lÕemployeur

et le salari�.
Art.  190. Ñ LÕemployeur doit assurer au salari� lÕacc�s

p�riodique � la formation professionnelle.
Art.  191. Ñ (1) LÕemployeur personne morale �labore

annuellement des plans de formation professionnelle,
apr�s consultation des syndicats ou, selon le cas, des
repr�sentants des salari�s.

(2) Le plan de formation professionnelle fait partie
int�grante du contrat collectif de travail applicable.

(3) Les salari�s ont le droit dÕ�tre inform�s sur le
contenu du plan de formation professionnelle.

Art.  192. Ñ La formation professionnelle individualis�e
est �tablie par lÕemployeur conjointement avec le salari�
en question, compte tenu des crit�res pris en
consid�ration dans le cadre du plan annuel de formation
professionnelle et des conditions de d�roulement de
lÕactivit� au lieu de travail.

Art.  193. Ñ La modalit� concr�te de formation
professionnelle, les droits et les obligations des parties, la
dur�e de la formation professionnelle, ainsi que tous
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b) surveiller effectivement les conditions dÕhygi�ne et
de sant� au travail;

c) assurer le contr�le m�dical des salari�s tant � leur
embauche que pendant lÕex�cution du contrat individuel
de travail.

(2) En vue de la r�alisation des tâches incombant au
m�decin de m�decine du travail, il peut proposer �
lÕemployeur le changement du lieu de travail ou du type
de travail pour certains salari�s, d� � lÕ�tat de leur sant�.

(3) Le m�decin de m�decine du travail est membre de
droit du comit� de s�curit� et sant� au travail.

Art.  186. Ñ (1) Le m�decin de m�decine du travail
�tablit chaque ann�e un programme dÕactivit� pour
lÕam�lioration du milieu du point de vue de la sant� au
travail pour chaque employeur.

(2) Les �l�ments du programme sont sp�cifiques pour
chaque employeur et sont soumis � lÕavis du comit� de
s�curit� et sant� au travail.

Art.  187. Ñ Par une loi sp�ciale seront r�glement�s les
attributions sp�cifiques, le mode dÕorganisation de
lÕactivit�, les organismes de contr�le, ainsi que le statut
professionnel sp�cifique aux m�decins de m�decine du
travail.

TITRE VI
Formation professionnelle

CHAPITRE Ier

Dispositions g�n�rales
Art.  188. Ñ (1) La formation professionnelle des salari�s

a les objectifs principaux qui suivent:
a) lÕadaptation du salari� aux exigences du poste ou du

lieu de travail;
b) lÕacquisition dÕune qualification professionnelle;
c) la mise � jour des connaissances et des habitudes

sp�cifiques au poste et au lieu de travail et le
perfectionnement de la formation professionnelle pour
lÕoccupation de base;

d) la reconversion professionnelle d�termin�e par les
restructurations socio-�conomiques;
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compter de la date dÕach�vement des cours ou du stage de
formation professionnelle.

(2) La dur�e de lÕobligation du salari� de prestation de
travail en faveur de lÕemployeur ayant support� les frais
occasionn�s par la formation professionnelle, ainsi que
tous autres aspects li�s aux obligations du salari�,
ult�rieurs � la formation professionnelle, sont �tablis par
acte additionnel au contrat individuel de travail.

(3) Le non-respect par le salari� de la disposition pr�vue
� lÕal. (1) entraîne son obligation de supporter tous les frais
occasionn�s par sa formation  professionnelle,
proportionnellement � la p�riode non travaill�e de la
p�riode �tablie conform�ment � lÕacte additionnel au
contrat individuel de travail.

(4) LÕobligation pr�vue � lÕal. (3) incombe �galement aux
salari�s ayant �t� licenci�s pendant la p�riode �tablie par
lÕacte additionnel, pour des motifs disciplinaires, ou dont
le contrat individuel de travail a cess� suite � la d�tention
provisoire pour une p�riode sup�rieure � soixante jours, �
la condamnation par une d�cision judiciaire d�finitive
pour une infraction ayant rapport � leur travail, ainsi que
dans le cas o� lÕinstance prononce lÕinterdiction dÕexercice
de la profession temporairement ou d�finitivement.

Art.  196. Ñ (1) Lorsque cÕest le salari� qui a eu
lÕinitiative de participer � la formation professionnelle,
avec interruption de lÕactivit�, lÕemployeur analysera la
sollicitation du salari� conjointement avec le syndicat ou,
selon le cas, les repr�sentants des salari�s.

(2) LÕemployeur d�cidera au sujet de la demande
formul�e par le salari� conform�ment � lÕal. (1), dans un
d�lai de quinze jours � compter de la r�ception de la
sollicitation. Il d�cidera �galement sur les conditions dans
lesquelles il permettra au salari� de participer � la
formation professionnelle, y compris sÕil supporte en tout
ou partie le co�t qui en est occasionn�.

Art.  197. Ñ Les salari�s ayant conclu un acte additionnel
au contrat individuel de travail concernant la formation
professionnelle peuvent recevoir, outre le salaire
correspondant au lieu de travail, dÕautres avantages en
nature pour la formation professionnelle.
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autres aspects li�s � la formation professionnelle font
lÕobjet dÕactes additionnels aux contrats individuels de
travail.

Art.  194. Ñ (1) Lorsque la participation aux cours ou
stages de formation professionnelle est r�alis�e �
lÕinitiative de lÕemployeur, tous les frais occasionn�s par
cette participation en sont support�s.

(2) Lorsque, dans les conditions pr�vues � lÕal. (1), la
participation aux cours ou stages de formation
professionnelle suppose la r�duction de lÕactivit� du
salari�, ce dernier b�n�ficiera des droits salariaux comme
suit:

a) si la participation suppose une r�duction de lÕactivit�
du salari� pour une p�riode ne d�passant pas 25% de la
dur�e quotidienne du temps normal de travail, il
b�n�ficiera pour toute la dur�e de la formation
professionnelle du salaire int�gral correspondant au poste
et � la fonction d�tenus, avec tous les indemnit�s et
compl�ments y aff�rents;

b) si la participation suppose une r�duction de lÕactivit�
du salari� pour une p�riode d�passant 25% de la dur�e
quotidienne du temps normal de travail, il b�n�ficiera du
salaire de base et, selon le cas, de la prime dÕanciennet�.

(3) Si la participation aux cours ou au stage de
formation professionnelle suppose lÕinterruption de
lÕactivit�, le contrat individuel de travail du salari� en
question sera suspendu et il b�n�ficiera dÕune indemnit�
pay�e par lÕemployeur,  pr�vue au contrat collectif de
travail applicable ou au contrat individuel de travail, selon
le cas.

(4) Pour la p�riode de suspension du contrat individuel
de travail dans les conditions pr�vues � lÕal. (3), le salari�
b�n�ficie dÕanciennet� dans le respectif lieu de travail,
cette p�riode �tant consid�r�e stage de cotisation dans le
syst�me des assurances sociales de lÕEtat.

Art.  195. Ñ (1) Les salari�s ayant b�n�fici� dÕun cours ou
dÕun stage de formation professionnelle sup�rieur �
soixante jours dans les conditions pr�vues � lÕart. 194 al.
(2) lett. b) et al. (3) ne peuvent avoir lÕinitiative de rompre
le contrat individuel de travail au moins trois ans �
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laquelle il peut faire face � la nouvelle fonction, au
nouveau lieu de travail ou au nouveau collectif o� il
travaillera.

Art.  203. Ñ (1) La formation professionnelle au niveau
de lÕemployeur par lÕinterm�diaire des contrats sp�ciaux
est r�alis�e par un formateur.

(2) Le formateur est nomm� par lÕemployeur parmi les
salari�s qualifi�s, ayant une exp�rience professionnelle de
deux ans au moins dans le domaine pour lequel sera
effectu�e la formation professionnelle.

(3) Un formateur peut assurer simultan�ment la
formation pour trois salari�s au maximum.

(4) LÕexercice de lÕactivit� de formation professionnelle
est inclus dans le programme normal de travail du
formateur.

Art.  204. Ñ (1) Le formateur doit recevoir, aider,
informer et conseiller le salari� pour la dur�e du contrat
sp�cial de formation professionnelle et surveiller
lÕaccomplissement des attributions de service
correspondant au poste occup� par le salari� en formation.

(2) Le formateur assure la coop�ration avec dÕautres
organismes de formation et participe � lÕ�valuation du
salari� ayant b�n�fici� de la formation professionnelle.

CHAPITRE III

Contrat dÕapprentissage au lieu de travail
Art.  205. Ñ (1) Le contrat dÕapprentissage au lieu de

travail est le contrat individuel de travail de type
particulier, en  vertu duquel:

a) lÕemployeur personne morale ou personne physique
sÕoblige, outre le paiement du salaire, � assurer �
lÕapprenti la formation professionnelle dans un certain
m�tier;

b) lÕapprenti sÕoblige � suivre les cours de formation
professionnelle et � travailler dans le sous-ordre de
lÕemployeur respectif.

(2) Le contrat dÕapprentissage au lieu de travail est
conclu pour une dur�e d�termin�e qui ne peut �tre
sup�rieure � trois ans.
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CHAPITRE II

Contrats sp�ciaux de formation professionnelle
organis�e par lÕemployeur

Art.  198. Ñ Sont consid�r�s contrats sp�ciaux de
formation professionnelle le contrat de qualification
professionnelle et le contrat dÕadaptation professionnelle.

Art.  199. Ñ (1) Le contrat de qualification
professionnelle est celui en vertu duquel le salari� doit
suivre les cours de formation organis�s par lÕemployeur
pour obtenir une qualification professionnelle.

(2) Peuvent conclure des contrats de qualification
professionnelle les salari�s ayant au moins seize ans
accomplis, lesquels nÕont pas acquis une qualification ou
ont acquis une qualification ne leur permettant pas de
conserver le lieu de travail chez lÕemployeur respectif.

(3) Le contrat de qualification professionnelle est conclu
pour une dur�e comprise entre six mois et deux ans.

Art.  200. Ñ (1) Peuvent conclure des contrats de
qualification professionnelle seulement les employeurs
autoris�s � cet effet par le Minist�re du Travail et de la
Solidarit� sociale et le Minist�re de lÕEducation et de la
Recherche.

(2) La proc�dure dÕautorisation, ainsi que le mode
dÕattestation de la qualification professionnelle sont �tablis
par loi sp�ciale.

Art.  201. Ñ (1) Le contrat dÕadaptation professionnelle
est conclu en vue de lÕadaptation des salari�s d�butants �
une nouvelle fonction, � un nouveau lieu de travail ou
dans le cadre dÕun nouveau collectif.

(2) Le contrat dÕadaptation professionnelle est conclu en
m�me temps que la conclusion du contrat individuel de
travail ou, selon le cas, au d�but du salari� dans la
nouvelle fonction, au nouveau lieu de travail ou dans le
nouveau collectif, dans les conditions pr�vues par la loi.

Art.  202. Ñ (1) Le contrat dÕadaptation professionnelle
est un contrat conclu pour une dur�e d�termin�e qui ne
peut �tre sup�rieure � une ann�e.

(2) A lÕexpiration du terme du contrat dÕadaptation
professionnelle le salari� peut �tre soumis � une
�valuation en vue de lÕ�tablissement de la mesure dans
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pourront �tre oblig�s de supporter les frais de formation
faits par lÕemployeur.

Art.  213. Ñ Le contr�le de lÕactivit� dÕapprentissage au
lieu de travail, le statut de lÕapprenti, le mode de
conclusion et dÕex�cution du contrat dÕapprentissage au
lieu de travail, lÕautorisation des employeurs � conclure
des contrats dÕapprentissage au lieu de travail, lÕattestation
du maître dÕapprentissage, la v�rification finale des
aptitudes de lÕapprenti, ainsi que tous autres aspects li�s
au contrat dÕapprentissage au lieu de travail seront r�gis
par une loi sp�ciale. 

TITRE VII
Dialogue social

CHAPITRE Ier

Dispositions g�n�rales
Art.  214.  Ñ Pour que le climat de stabilit� et de paix

sociale soit assur�, par la loi sont r�glement�es les
modalit�s des consultations et de dialogue permanent
entre les partenaires sociaux.

Art.  215. Ñ Le Conseil �conomique et social est une
institution publique dÕint�r�t national, tripartite,
autonome, constitu�e aux fins de la r�alisation du dialogue
social au niveau national.

Art.  216. Ñ Dans le cadre des minist�res et des
pr�fectures fonctionnent, dans les conditions pr�vues par
la loi, des commissions de dialogue social, � caract�re
consultatif, entre lÕadministration publique, les syndicats
et le patronat.

CHAPITRE II

Syndicats
Art.  217.  Ñ (1) Les syndicats sont personnes morales

ind�pendantes, sans but patrimonial, constitu�es aux fins
de la protection et de la promotion des droits collectifs et
individuels, ainsi que des int�r�ts professionnels,

Loi nû 53/2003

151

Art.  206. Ñ Le contrat dÕapprentissage au lieu de travail
est conclu par lÕemployeur autoris� par le Minist�re du
Travail et de la Solidarit� sociale.

Art.  207. Ñ (1) Peut �tre embauch� comme apprenti tout
jeune qui nÕa pas une qualification professionnelle et qui,
au d�but de la p�riode dÕapprentissage, nÕa pas accompli
lÕâge de vingt-cinq ans.

(2) LÕapprenti b�n�ficie des dispositions applicables aux
autres salari�s, sauf si elles ne sont pas contraires � celles
sp�cifiques au statut dÕapprenti.

Art.  208. Ñ Le temps n�cessaire � lÕapprenti pour
participer aux activit�s th�oriques ayant rapport � sa
formation professionnelle est inclus dans le programme
normal de travail.

Art.  209. Ñ Dans le cas des apprentis sont interdits:
a) le travail effectu� en conditions difficiles, nuisibles

ou dangereuses;
b) le travail suppl�mentaire;
c) le travail de nuit.
Art.  210. Ñ Le contrat dÕapprentissage au lieu de travail

comprendra, outre les dispositions obligatoires pr�vues au
contrat individuel de travail, ce qui suit:

a) la pr�cision de la personne qui sÕoccupera de la
formation de lÕapprenti, d�nomm�e maître dÕapprentissage,
et sa qualification;

b) la dur�e n�cessaire pour obtenir la qualification dans
le m�tier respectif;

c) les avantages en nature accord�s � lÕapprenti en vue
de la qualification professionnelle.

Art.  211. Ñ (1) Le maître dÕapprentissage est salari� de
lÕemployeur, ayant attestation dans la formation des
apprentis.

(2) Le maître dÕapprentissage est attest� par le Minist�re
du Travail et de la Solidarit� sociale.

Art.  212. Ñ (1) Les aptitudes de lÕapprenti pour le m�tier
en vue dequel il est form� par le contrat dÕapprentissage
au lieu de travail font lÕobjet dÕune v�rification finale
organis�e par lÕemployeur.

(2) Les salari�s dont la formation professionnelle a fait
lÕobjet dÕun contrat dÕapprentissage au lieu de travail ne
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mandat, les repr�sentants �lus dans les organes de
direction des syndicats ne peuvent �tre licenci�s pour des
motifs nÕayant pas rapport � la personne du salari�, pour
incapacit� professionnelle ou pour des motifs li�s �
lÕexercice du mandat re�u de la part des salari�s de
lÕentreprise.

(3) DÕautres mesures de protection pour ceux �lus dans
les organes de direction des syndicats sont pr�vues par lois
sp�ciales et le contrat collectif de travail applicable.

CHAPITRE III

Repr�sentants des salari�s
Art.  224. Ñ (1) Dans le cas des employeurs occupant plus

de vingt salari�s, aucun dÕeux nÕ�tant membre de syndicat,
leurs int�r�ts seront promus et d�fendus par les
repr�sentants �lus et fond�s de pouvoirs � cet effet.

(2) Les repr�sentants des salari�s sont �lus dans
lÕassembl�e g�n�rale des salari�s, � la voix dÕau moins la
moiti� du nombre total des salari�s.

(3) Les repr�sentants des salari�s ne peuvent r�aliser
des activit�s que la loi reconnaît exclusivement aux
syndicats.

Art.  225. Ñ (1) Peuvent �tre �lus comme repr�sentants
des salari�s ceux qui ont accompli lÕâge de vingt-et-un ans
et qui ont travaill� chez lÕemployeur respectif au moins
une ann�e sans interruption.

(2) La condition de lÕanciennet� pr�vue � lÕal. (1) nÕest
pas n�cessaire � lÕ�lection des repr�sentants des salari�s
chez les employeurs nouvellement constitu�s.

(3) Le nombre des repr�sentants �lus des salari�s
sÕ�tablit de commun accord avec lÕemployeur, compte tenu
du nombre de ses salari�s.

(4) La dur�e du mandat des repr�sentants des salari�s
ne peut �tre sup�rieure � deux ans.

Art.  226. Ñ Les repr�sentants des salari�s ont les
attributions principales qui suivent:

a) veiller au respect des droits des salari�s, en
conformit� avec la l�gislation en vigueur, le contrat
collectif de travail applicable, les contrats individuels de
travail et le r�glement int�rieur;
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�conomiques, sociaux, culturels et sportifs de leurs
membres.

(2) Les conditions et la proc�dure dÕacquisition de la
personnalit� morale par les organisations syndicales sont
r�gies, par une loi sp�ciale.

(3) Les organisations syndicales ont le droit de
r�glementer par leurs propres statuts le mode
dÕorganisation, association et gestion, � condition que les
statuts soient adopt�s par une proc�dure d�mocratique,
dans les conditions �tablies par la loi.

Art.  218.  Ñ Les syndicats participent par leurs propres
repr�sentants, dans les conditions pr�vues par la loi, � la
n�gociation et � la conclusion des contrats collectifs de
travail, aux pourparlers et accords avec les autorit�s
publiques et les patronats, ainsi que dans les structures
sp�cifiques au dialogue social.

Art.  219. Ñ Les syndicats peuvent sÕassocier librement,
dans les conditions l�gales, en f�d�rations, conf�d�rations
ou unions territoriales.

Art.  220. Ñ LÕexercice du droit syndical des salari�s est
reconnu au niveau de tous les employeurs, avec le respect
des droits et libert�s garantis par la Constitution et en
conformit� avec les dispositions du pr�sent code et des lois
sp�ciales.

Art.  221. Ñ (1) Est interdite toute intervention des
autorit�s publiques de nature � limiter les droits syndicaux
ou � emp�cher leur exercice l�gal.

(2) Est �galement interdite toute ing�rence des patrons
ou des organisations patronales, soit directement soit par
lÕentremise de leurs repr�sentants ou de leurs membres,
dans la constitution des organisations syndicales ou dans
lÕexercice de leurs droits.

Art.  222. Ñ A la demande de leurs membres, les
syndicats peuvent les repr�senter dans les conflits de droit.

Art.  223. Ñ (1) Pour les repr�sentants �lus dans les
organes de direction des syndicats, est assur�e la
protection de la loi contre toutes formes de
conditionnement, contrainte ou limitation de lÕexercice de
leurs fonctions.

(2) Pour toute la dur�e dÕexercice du mandat, ainsi que
pour une dur�e de deux ans suivant la cessation de ce
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Art.  232.  Ñ (1) Les patronats repr�sentent, soutiennent
et d�fendent les int�r�ts de leurs membres dans les
relations avec les autorit�s publiques, les syndicats et
dÕautres personnes morales et physiques, compte tenu de
leurs objet et but de lÕactivit�, conform�ment aux propres
statuts et aux dispositions l�gales. 

(2) A la demande de leurs membres, les patronats
peuvent les repr�senter en cas de conflits de droits. 

Art.  233. Ñ Pour les membres des organes de direction
�lus des patronats, est assur�e la protection de la loi contre
toutes formes de discrimination, conditionnement,
contrainte ou limitation dÕexercice de leurs fonctions. 

Art.  234.  Ñ Les patronats sont des partenaires sociaux
dans les relations collectives de travail, participant, par
lÕentremise des propres repr�sentants, � la n�gociation et �
la conclusion des contrats collectifs de travail, aux
pourparlers et accords avec les autorit�s publiques et les
syndicats, ainsi que dans les structures sp�cifiques au
dialogue social.

Art.  235.  Ñ (1) La constitution et le fonctionnement des
associations patronales, ainsi que lÕexercice de leurs droits
et obligations sont r�gis par la loi.

(2) Est interdite toute intervention des autorit�s
publiques visant � limiter lÕexercice des droits patronaux
ou dÕemp�cher leur exercice l�gal.

(3) Est interdit �galement tout acte dÕing�rence des
salari�s ou du syndicat, soit directement, soit par
lÕinterm�diaire de leurs repr�sentants ou des membres du
syndicat, selon le cas, dans la constitution des associations
patronales ou dans lÕexercice de leurs droits.

TITRE VIII 
Contrats collectifs de travail

Art.  236. Ñ (1) Le contrat collectif de travail est la
convention conclue sous forme �crite entre lÕemployeur ou
lÕorganisation patronale, dÕune part, et les salari�s,
repr�sent�s par les syndicats ou en toute autre modalit�
pr�vue par la loi, dÕautre part, par laquelle sont �tablis les
clauses concernant les conditions de travail, le salaire,
ainsi que dÕautres droits et obligations d�coulant des
rapports de travail. 
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b) participer � lÕ�laboration du r�glement int�rieur;
c) promouvoir les int�r�ts des salari�s concernant le

salaire, les conditions de travail, le temps de travail et le
temps de repos, la stabilit� dans le travail, ainsi que tous
autres int�r�ts professionnels, �conomiques et sociaux li�s
aux relations de travail;

d) saisir lÕinspection de travail sur le non-respect des
dispositions l�gales et du contrat collectif de travail
applicable.

Art.  227. Ñ Les attributions des repr�sentants des
salari�s, la modalit� de les remplir, ainsi que la dur�e et
les limites de leur mandat sont �tablies dans le cadre de
lÕassembl�e g�n�rale des salari�s, dans les conditions
pr�vues par la loi.

Art.  228. Ñ Le temps allou� aux repr�sentants des
salari�s en vue de lÕaccomplissement du mandat re�u est
de vingt heures par mois, �tant consid�r� temps
effectivement travaill� et �tant r�tribu� comme d�. 

Art.  229. Ñ Pour toute la dur�e dÕexercice du mandat,
les repr�sentants des salari�s ne peuvent �tre licenci�s
pour des motifs ind�pendants de la personne du salari�,
pour incapacit� professionnelle ou pour des motifs li�s �
lÕexercice du mandat confi� par les salari�s.

CHAPITRE IV

Patronat
Art.  230. Ñ Le patron, d�nomm� dans le pr�sent code

employeur, est la personne morale immatricul�e ou la
personne physique autoris�e conform�ment � la loi, qui
administre et utilise le capital, quelle quÕen soit la nature,
tendant � obtenir du profit en conditions de concurrence
et occupant de la main-dÕÏuvre salari�e.

Art.  231. Ñ (1) Les patronats sont les organisations des
patrons, autonomes, sans caract�re politique, constitu�es
comme personnes morales de droit priv�, sans but
patrimonial.

(2) Les patronats peuvent se constituer en unions,
f�d�rations, conf�d�rations patronales ou autres structures
associatives.
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d) pour tous les salari�s occup�s par tous les
employeurs du pays, dans le cas du contrat collectif de
travail au niveau national.

(2) A chacun des niveaux pr�vus � lÕart. 240 est conclu
un seul contrat collectif de travail.

Art.  242. Ñ Le contrat collectif de travail est conclu pour
une p�riode d�termin�e, qui ne peut �tre inf�rieure �
douze mois, ou pour la dur�e dÕun travail d�termin�.

Art.  243. Ñ (1) LÕex�cution du contrat collectif de travail
est obligatoire pour les parties.

(2) LÕinaccomplissement des obligations assum�es par le
contrat collectif de travail entraîne la responsabilit� des
parties qui sÕen rendent coupables.

Art.  244. Ñ Les clauses du contrat collectif de travail
peuvent �tre modifi�es au cours de son ex�cution, dans les
conditions pr�vues par la loi, toutes les fois que les parties
en conviennent.

Art.  245. Ñ Le contrat collectif de travail cesse:
a) au terme ou � lÕach�vement du travail pour lequel il

a �t� conclu, sauf si les parties ne conviennent de le
prolonger;

b) � la date de la dissolution ou de la liquidation
judiciaire de lÕemployeur;

c) par lÕaccord des parties.
Art.  246. Ñ LÕapplication du contrat collectif de travail

peut �tre suspendue par lÕaccord de volont� des parties ou
en cas de force majeure.

Art.  247. Ñ Si au niveau dÕemployeur, de groupe
dÕemployeurs ou de branche il nÕy a pas de contrat
collectif de travail, sera appliqu� le contrat collectif de
travail conclu au niveau sup�rieur.

TITRE IX
Conflits de travail

CHAPITRE Ier

Dispositions g�n�rales
Art.  248. Ñ (1) Le conflit de travail repr�sente tout

d�saccord intervenu entre les partenaires sociaux, dans les
rapports de travail.
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(2) La n�gociation collective est obligatoire, sauf si
lÕemployeur respectif occupe moins de vingt-et-un salari�s.

(3) A la n�gociation des clauses et � la conclusion des
contrats collectifs de travail les parties sont �gales et libres. 

(4) Les contrats collectifs de travail, conclus en
respectant les dispositions l�gales, constituent la loi des
parties.

Art.  237. Ñ Les parties, leur repr�sentation et la
proc�dure de n�gociation et de conclusion des contrats
collectifs de travail sont �tablies conform�ment � la loi.

Art.  238. Ñ (1) Les contrats collectifs de travail ne
peuvent contenir de clauses �tablissant des droits � un
niveau inf�rieur � celui �tabli par les contrats collectifs de
travail conclus au niveau sup�rieur.

(2) Les contrats individuels de travail ne peuvent
contenir de clauses �tablissant des droits � un niveau
inf�rieur � celui �tabli par les contrats collectifs de travail.

(3) A la conclusion du contrat collectif de travail, les
dispositions l�gales relatives aux droits des salari�s ont un
caract�re minimal.

Art.  239. Ñ Les dispositions du contrat collectif de
travail produisent des effets pour tous les salari�s, quelle
quÕen soit la date de lÕembauchage ou quÕils soient ou non
affili�s � une organisation syndicale.

Art.  240. Ð (1) Les contrats collectifs de travail peuvent
�tre conclus au niveau des employeurs, des branches
dÕactivit� et au niveau national.

(2) Les contrats collectifs de travail peuvent �galement
�tre conclus au niveau des groupes dÕemployeurs,
d�nomm�s ci-apr�s groupes dÕemployeurs.

Art.  241. Ñ (1) Les clauses des contrats collectifs de
travail produisent des effets comme suit:

a) pour tous les salari�s de lÕemployeur, dans le cas des
contrats collectifs de travail conclus � ce niveau;

b) pour tous les salari�s occup�s par des employeurs
faisant partie du groupe dÕemployeurs pour lequel a �t�
conclu le contrat collectif de travail � ce niveau;

c) pour tous les salari�s occup�s par tous les
employeurs de la branche dÕactivit� pour laquelle a �t�
conclu le contrat collectif de travail � ce niveau;
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s�curit� et de la sant� au travail est sujette au contr�le de
lÕInspection du Travail, en tant quÕorganisme sp�cialis� de
lÕadministration publique centrale, dot� de personnalit�
morale, subordonn� au Minist�re du Travail et de la
Solidarit� sociale.

Art.  255. Ñ LÕInspection du Travail a dans son sous-
ordre les inspections territoriales de travail, organis�es en
chaque d�partement et dans la municipalit� de Bucarest.

Art.  256. Ñ La constitution et lÕorganisation de
lÕInspection du Travail sont r�glement�es par loi sp�ciale.

TITRE XI
Responsabilit� juridique

CHAPITRE Ier

R�glement int�rieur
Art.  257. Ñ Le r�glement int�rieur est �labor� par

lÕemployeur, apr�s consultation du syndicat ou des
repr�sentants des salari�s, selon le cas.

Art.  258. Ñ Le r�glement int�rieur comprend au moins
les cat�gories de dispositions qui suivent:

a) des r�gles relatives � la protection, � lÕhygi�ne et � la
s�curit� au travail dans le cadre de lÕentreprise;

b) des r�gles concernant le respect du principe de la
non discrimination et de lÕ�limination de toute forme de
pr�judice port� � la dignit�;

c) les droits et les obligations de lÕemployeur et des
salari�s;

d) la proc�dure de solution des demandes ou des
r�clamations individuelles des salari�s;

e) des r�gles concr�tes relatives � la discipline du travail
dans lÕentreprise;

f) les �carts disciplinaires et les sanctions applicables;
g) des r�gles relatives � la proc�dure disciplinaire;
h) les modalit�s dÕapplication dÕautres dispositions

l�gales ou contractuelles sp�cifiques.
Art.  259. Ñ (1) Le r�glement int�rieur est port� � la

connaissance des salari�s par les soins de lÕemployeur et
produit ses effets envers les salari�s � partir de la date o�
ceux-ci en sont inform�s.
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(2) Les conflits de travail ayant comme objet
lÕ�tablissement des conditions de travail � lÕoccasion de la
n�gociation des contrats collectifs de travail sont des
conflits relatifs aux int�r�ts de caract�re professionnel,
social ou �conomique des salari�s, d�nomm�s conflits
dÕint�r�ts.

(3) Les conflits de travail ayant comme objet lÕexercice
de droits ou lÕaccomplissement dÕobligations d�coulant des
lois ou dÕautres actes normatifs, ainsi que des contrats
collectifs ou individuels de travail sont des conflits relatifs
aux droits des salari�s, d�nomm�s conflits de droits.

Art.  249. Ñ La proc�dure de solution des conflits de
travail est �tablie par loi sp�ciale.

CHAPITRE II

Gr�ve
Art.  250. Ñ Les salari�s ont droit de gr�ve pour la d�fense

de leurs int�r�ts professionnels, �conomiques et sociaux.
Art.  251. Ñ (1) La gr�ve repr�sente la cessation

volontaire et collective du travail par les salari�s.
(2) La participation des salari�s � la gr�ve est libre.

Aucun salari� ne peut �tre contraint de participer ou non
� une gr�ve.

(3) La limitation ou lÕinterdiction du droit de gr�ve ne
peut intervenir que dans les cas et pour les cat�gories
express�ment pr�vus par la loi.

Art.  252. Ñ La participation � la gr�ve, ainsi que son
organisation avec le respect de la loi ne repr�sentent pas
une transgression des obligations des salari�s et ne
peuvent avoir pour cons�quence la sanction disciplinaire
des salari�s gr�vistes ou des organisateurs de la gr�ve.

Art.  253. Ñ Les modalit�s dÕexercice de la gr�ve,
lÕorganisation, le d�clenchement et le d�roulement de la
gr�ve, les proc�dures pr�alables au d�clenchement de la
gr�ve, la suspension et la cessation de la gr�ve, ainsi que
tous autres aspects li�s � la gr�ve sont r�gis par une loi
sp�ciale.

TITRE X
Inspection du Travail

Art.  254. Ñ LÕapplication des r�glementations g�n�rales
et sp�ciales dans le domaine des relations de travail, de la
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contrat individuel de travail ou le contrat collectif de
travail applicable, les ordres et dispositions l�gaux des
dirigeants hi�rarchiques.

Art.  264. Ñ (1) Les sanctions disciplinaires que
lÕemployeur peut infliger lorsque le salari� commet une
faute disciplinaire sont:

a) lÕavertissement �crit;
b) la suspension du contrat individuel de travail pour

une p�riode qui ne peut exc�der dix jours ouvrables;
c) la r�trogradation de la fonction, avec le salaire

correspondant � la fonction � laquelle a �t� faite la
r�trogradation, pour une dur�e qui ne peut exc�der
soixante jours;

d) la r�duction du salaire de base pour une dur�e de un
� trois mois, de 5 � 10%;

e) la r�duction du salaire de base et/ou, selon le cas, de
lÕindemnit� de direction pour une p�riode de un � trois
mois, de 5 � 10%;

f) la rupture disciplinaire du contrat individuel de
travail.

(2) Lorsque les statuts professionnels approuv�s par loi
sp�ciale �tablissent un autre r�gime de sanctions, cÕest ce
r�gime qui sera appliqu�.

Art.  265. Ñ (1) Les amendes en mati�re disciplinaire
sont interdites.

(2) Pour une m�me faute disciplinaire ne peut �tre
appliqu�e quÕune seule sanction.

Art.  266. Ñ LÕemployeur �tablit la sanction disciplinaire
applicable par rapport � la gravit� de la faute disciplinaire
commise par le salari�, tenant compte de ce qui suit:

a) les circonstances dans lesquelles le fait a �t� commis;
b) le degr� de culpabilit� du salari�;
c) les cons�quences de la faute disciplinaire;
d) le comportement g�n�ral du salari� au service;
e) les �ventuelles sanctions disciplinaires que le salari�

aurait subies ant�rieurement.
Art.  267. Ñ (1) Sous sanction de la nullit� absolue,

aucune mesure, sauf celle pr�vue � lÕart. 264 al. (1) lett. a),
ne peut �tre inflig�e avant une enqu�te disciplinaire
pr�alable.
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(2) LÕobligation dÕinformation des salari�s concernant le
contenu du r�glement int�rieur incombe � lÕemployeur.

(3) La modalit� concr�te dÕinformation de chaque
salari� concernant le contenu du r�glement int�rieur est
�tablie par le contrat collectif de travail applicable ou,
selon le cas, par le contenu du r�glement int�rieur.

(4) Le r�glement int�rieur sera affich� au si�ge de
lÕemployeur.

Art.  260. Ñ Toute modification intervenue dans le
contenu du r�glement int�rieur est soumise aux
proc�dures dÕinformation pr�vues � lÕart. 259.

Art.  261. Ñ (1) Tout salari� concern� peut saisir
lÕemployeur sur les dispositions du r�glement int�rieur,
dans la mesure o� il fait la preuve quÕun de ses droits a
�t� transgress�.

(2) Le contr�le de la l�galit� des dispositions comprises
dans le r�glement int�rieur rel�ve de la comp�tence des
instances judiciaires qui peuvent �tre saisies dans un d�lai
de trente jours � compter de la date de la communication
par lÕemployeur du mode de solution de la saisine
formul�e conform�ment � lÕal. (1).

Art.  262. Ñ (1) LÕ�laboration du r�glement int�rieur au
niveau de chaque employeur sera r�alis�e dans un d�lai
de soixante jours � compter de lÕentr�e en vigueur du
pr�sent code.

(2) Dans le cas des employeurs constitu�s apr�s lÕentr�e
en vigueur du pr�sent code, le d�lai de soixante jours
pr�vu � lÕal. (1) commence � courir � compter de
lÕacquisition de la personnalit� morale.

CHAPITRE II

Responsabilit� disciplinaire
Art.  263. Ñ (1) LÕemployeur dispose dÕune pr�rogative

disciplinaire, ayant le droit dÕinfliger, conform�ment � la
loi, des sanctions disciplinaires � ses salari�s d�s quÕil
constate quÕils ont commis une faute disciplinaire.

(2) LÕ�cart disciplinaire est un fait ayant rapport au
travail et consistant en une action ou une inaction
commise par le salari� qui sÕen rend coupable pour avoir
transgress� les normes l�gales, le r�glement int�rieur, le
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(4) La communication sera remise au salari�
personnellement, sous signature de r�ception, ou, en cas
de refus de la r�ception, par lettre recommand�e, au
domicile ou � la r�sidence quÕil a communiqu�e.

(5) La d�cision de sanction peut �tre contest�e par le
salari� aupr�s des instances judiciaires comp�tentes dans
un d�lai de trente jours civils � compter de la date de
communication.

CHAPITRE III

Responsabilit� patrimoniale
Art.  269. Ñ (1) LÕemployeur est tenu, en vertu des

normes et des principes de la responsabilit� civile
contractuelle, dÕindemniser le salari� lorsque celui-ci a
subi un pr�judice mat�riel par la faute de lÕemployeur
pendant lÕexercice des obligations de service ou y ayant
rapport.

(2) Si lÕemployeur refuse dÕindemniser le salari�, ce
dernier peut sÕadresser avec une plainte aux instances
judiciaires comp�tentes.

(3) LÕemployeur ayant pay� lÕindemnit� r�cup�rera la
somme aff�rente du salari� qui sÕest rendu coupable de la
commission du dommage, dans les conditions pr�vues �
lÕart. 270 et suivants.

Art.  270. Ñ (1) Les salari�s r�pondent en mati�re
patrimoniale, en vertu des normes et des principes de la
responsabilit� civile contractuelle, pour les dommages
mat�riels caus�s � lÕemployeur par leur faute et ayant
rapport � leur travail.

(2) Les salari�s ne r�pondent pas des dommages caus�s
par force majeure ou dÕautres causes impr�vues et qui ne
pouvaient pas �tre �vit�es, ni des dommages qui se
rapportent au risque normal du service.

Art.  271. Ñ (1) Lorsque le dommage a �t� commis par
plusieurs salari�s, le montant de la responsabilit� de
chacun dÕeux sera �tabli par rapport � leur participation �
sa commission.

(2) Si la mesure de la participation � la production du
dommage ne peut �tre d�termin�e, la responsabilit� de
chacun sera �tablie proportionnellement � son salaire net
� la date de la constatation du dommage et, le cas �ch�ant,
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(2) En vue du d�roulement de lÕenqu�te disciplinaire
pr�alable, le salari� sera convoqu� par �crit par la
personne que lÕemployeur autorise � r�aliser lÕenqu�te, en
y pr�cisant lÕobjet, la date, lÕheure et le lieu de lÕentrevue.

(3) La non pr�sentation du salari� � la convocation faite
dans les conditions pr�vues � lÕal. (2) sans un motif
objectif donne � lÕemployeur le droit dÕordonner la
sanction, sans lÕenqu�te disciplinaire pr�alable.

(4) Pendant lÕenqu�te disciplinaire pr�alable, le salari� a
le droit de formuler et soutenir toutes les d�fenses en sa
faveur et dÕoffrir � la personne autoris�e � effectuer
lÕenqu�te toutes les preuves et motivations quÕil consid�re
n�cessaires; il a aussi le droit dÕ�tre assist�, sur sa
demande, par un repr�sentant du syndicat dont il est
membre.

Art.  268. Ñ (1) LÕemployeur d�cide de lÕapplication de la
sanction disciplinaire par une d�cision rendue sous forme
�crite, dans un d�lai de trente jours civils � compter de la
date o� il a �t� inform� de la faute disciplinaire, sans
exc�der six mois � compter de la date o� le fait a �t�
commis.

(2) Sous sanction de la nullit� absolue, la d�cision
comprendra:

a) la description du fait constituant faute disciplinaire;
b) la pr�cision des dispositions incluses dans le statut

du personnel, le r�glement int�rieur ou le contrat collectif
de travail applicable, qui ont �t� transgress�es par le
salari�;

c) les raisons en vertu desquelles les d�fenses formul�es
par le salari� pendant lÕenqu�te disciplinaire pr�alable ont
�t� rejet�es ou les motifs justifiant le fait quÕelle nÕa pas
�t� effectu�e, dans les conditions pr�vues � lÕart. 267
al. (3);

d) le fondement de droit en vertu duquel est inflig�e la
sanction;

e) le d�lai dans lequel la sanction peut �tre contest�e;
f) lÕinstance comp�tente aupr�s de laquelle la sanction

peut �tre contest�e.
(3) La d�cision de sanction sera communiqu�e au

salari� dans un d�lai maximal de cinq jours civils �
compter de la date dÕ�mission et produit des effets
juridiques � compter de la date de communication.
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a) le non-respect des dispositions sur la garantie du
paiement du salaire minimum brut au niveau national,
dÕamende de 3 millions lei � 20 millions lei;

b) la violation par lÕemployeur des dispositions de
lÕart. 34 al. (5), dÕamende de 3 millions lei � 10 millions lei;

c) lÕemp�chement ou la contrainte, par voies de
menaces ou de fait, dÕun salari� ou dÕun groupe de salari�s
de participer � la gr�ve ou de travailler pendant la gr�ve,
dÕamende de 15 millions lei � 30 millions lei;

d) lÕacceptation au travail dÕune personne pour laquelle
nÕa pas �t� conclu un contrat individuel de travail ou la
stipulation dans le contrat individuel de travail de clauses
contraires aux dispositions l�gales, dÕamende de
20 millions lei � 50 millions lei;

e) lÕembauchage des mineurs en violation des
conditions l�gales dÕâge ou leur emploi en vue de la
prestation dÕactivit�s en violation des dispositions l�gales
relatives au r�gime de travail des mineurs, dÕamende de
50 millions lei � 100 millions lei;

f) la violation par lÕemployeur des dispositions des
art. 134 et 137, dÕamende de 50 millions lei � 100 millions
lei;

g) la violation de la disposition pr�vue � lÕart. 135,
dÕamende de 100 millions lei � 200 millions lei.

(2) La constatation des contraventions et lÕapplication
des sanctions incombent aux inspecteurs de travail.

(3) Pour les contraventions pr�vues � lÕal. (1)
sÕappliquent les dispositions de la l�gislation en vigueur.

CHAPITRE V

Responsabilit� p�nale
Art.  277. Ñ La non-ex�cution dÕune d�cision judiciaire

d�finitive concernant le paiement des salaires dans le d�lai
de quinze jours � compter de la date de demande
dÕex�cution adress�e � lÕemployeur par la partie concern�e
constitue infraction et sera punie dÕemprisonnement de
trois � six mois ou dÕamende.

Art.  278. Ñ La non-ex�cution dÕune d�cision judiciaire
d�finitive concernant la r�int�gration dans le travail dÕun
salari� constitue infraction et sera punie
dÕemprisonnement de six mois � un an ou dÕamende.
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en fonction du temps effectivement travaill� � compter de
son dernier inventaire.

Art.  272. Ñ (1) Le salari� ayant per�u de lÕemployeur
une somme indue est tenu de la restituer.

(2) Si le salari� a re�u des biens indus et qui ne peuvent
plus �tre restitu�s en nature ou si on lui a fourni des
services auxquels il nÕavait pas droit, il doit supporter leur
contre-valeur. La contre-valeur des biens ou services en
cause est �tablie conform�ment � leur valeur � la date de
paiement.

Art.  273. Ñ (1) La somme �tablie pour le recouvrement
des dommages sera retenue en tranches mensuelles des
droits salariaux dus � la personne en cause de la part de
lÕemployeur qui lÕoccupe.

(2) Les tranches ne peuvent �tre sup�rieures � un tiers
du salaire mensuel net, sans pouvoir exc�der, cumul�es
aux autres retenues quÕaurait la personne en question, une
moiti� du salaire respectif.

Art.  274. Ñ (1) Lorsque le contrat individuel de travail
cesse avant que le salari� d�dommage lÕemployeur et ce
salari� est occup� par un autre employeur ou devient
fonctionnaire public, les retenues du salaire seront
effectu�es par le nouvel employeur ou la nouvelle
institution ou autorit� publique, selon le cas, sur la base
du titre ex�cutoire transmis � cet effet par lÕemployeur
ayant subi le dommage.

(2) Si la personne en question nÕest pas embauch�e par
un autre employeur, en vertu dÕun contrat individuel de
travail ou comme fonctionnaire public, le dommage sera
couvert en poursuivant ses biens, dans les conditions
pr�vues par le Code de proc�dure civile.

Art.  275. Ñ Lorsque le pr�judice ne peut �tre recouvert
par retenues mensuelles du salaire dans un d�lai
maximum de trois ans suivant la date � laquelle a �t�
effectu�e la premi�re tranche de retenues, lÕemployeur
peut sÕadresser � lÕhuissier de justice dans les conditions
pr�vues par la Code de proc�dure civile.

CHAPITRE IV

Responsabilit� contraventionnelle
Art.  276. Ñ (1) Constituent contravention et sont punis

comme tel les faits suivants:
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a) dans un d�lai de trente jours civils � compter de la
date o� a �t� communiqu�e la d�cision unilat�rale de
lÕemployeur concernant la conclusion, lÕex�cution, la
modification, la suspension ou la cessation du contrat
individuel de travail;

b) dans un d�lai de trente jours civils � compter de la
date o� a �t� communiqu�e la d�cision de sanction
disciplinaire;

c) dans un d�lai de trois ans suivant la date o� est n� le
droit � lÕaction, lorsque lÕobjet du conflit individuel de
travail consiste dans le paiement de droits salariaux non
accord�s ou dÕindemnit�s envers le salari�, ainsi que dans
le cas de la responsabilit� patrimoniale des salari�s envers
lÕemployeur;

d) pour la dur�e dÕexistence du contrat, lorsquÕon
sollicite la constatation de la nullit� dÕun contrat
individuel ou collectif de travail ou de certaines de leurs
clauses;

e) dans un d�lai de six mois suivant la date o� est n� le
droit dÕaction, en cas dÕinex�cution du contrat collectif de
travail ou de certaines de ses clauses.

(2) Dans toutes les situations, autres que celles pr�vues
� lÕal. (1), le d�lai est de trois ans � compter de la date de
naissance du droit.

CHAPITRE II

Comp�tence mat�rielle et territoriale
Art.  284. Ñ (1) Les instances �tablies conform�ment au

Code de proc�dure civile connaissent des conflits de
travail.

(2) Les demandes concernant des causes pr�vues �
lÕal. (1) seront adress�es � lÕinstance comp�tente dans le
ressort de laquelle le demandeur a le domicile ou la
r�sidence ou, selon le cas, le si�ge.

CHAPITRE III

R�gles sp�ciales de proc�dure
Art.  285. Ñ Les causes pr�vues � lÕart. 281 sont

exempt�es de taxe judiciaire de timbre et de timbre
judiciaire.
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Art.  279. Ñ (1) Dans le cas des infractions pr�vues aux
art. 277 et 278 lÕaction p�nale se met en mouvement sur
plainte de la personne l�s�e dans ses droits.

(2) Si les parties parviennent � un accord, la
responsabilit� p�nale est �limin�e.

Art.  280. Ñ Le non-d�p�t par lÕemployeur, dans un d�lai
de quinze jours, dans les comptes �tablis, des sommes
per�ues aux salari�s � titre de contribution due au syst�me
public dÕassurances sociales, au budget des assurances de
ch�mage ou au budget des assurances sociales maladie
constitue infraction et sera puni dÕemprisonnement de
trois � six mois ou dÕamende.

TITRE XII
Juridiction du travail

CHAPITRE Ier

Dispositions g�n�rales
Art.  281. Ñ La juridiction du travail a pour objet la

solution des conflits de travail relatifs � la conclusion,
lÕex�cution, la modification, la suspension et la cessation
des contrats individuels ou, selon le cas, collectifs de
travail pr�vus par le pr�sent code, ainsi que des demandes
relatives aux rapports juridiques entre les partenaires
sociaux, �tablis conform�ment au pr�sent code.

Art.  282 Ñ Peuvent �tre parties dans les conflits de
travail:

a) les salari�s, ainsi que toute autre personne titulaire
dÕun droit ou dÕune obligation en vertu du pr�sent code,
dÕautres lois ou des contrats collectifs de travail;

b) les employeurs Ñ personnes physiques et/ou
personnes morales Ñ, les agents de travail temporaire, les
utilisateurs, ainsi que toute autre personne b�n�ficiant
dÕune prestation de travail dans les conditions pr�vues par
le pr�sent code;

c) les syndicats et les patronats;
d) autres personnes morales ou physiques ayant cette

vocation en vertu des lois sp�ciales ou du Code de
proc�dure civile.

Art.  283. Ñ (1) Les demandes de solution dÕun conflit de
travail peuvent �tre formul�es:
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salari�s, y compris le pr�sident du conseil dÕadministration
sÕil est salari�, des directeurs g�n�raux et des directeurs,
des directeurs g�n�raux adjoints et des directeurs adjoints,
des chefs des d�partements de travail Ñ divisions,
d�partements, sections, ateliers, services, bureaux Ñ, ainsi
que de ceux qui leur sont assimil�s, �tablis conform�ment
� la loi ou par les contrats collectifs de travail ou, selon le
cas, par le r�glement int�rieur.

Art.  295. Ñ (1) Les dispositions du pr�sent code seront
compl�t�es avec les autres dispositions comprises dans la
l�gislation du travail et, sauf si elles sont incompatibles
avec les caract�ristiques des rapports de travail pr�vus par
le pr�sent code, avec les dispositions de la l�gislation
civile.

(2) Les dispositions du pr�sent code sÕappliquent
�galement, � titre de droit commun, aux rapports
juridiques de travail non fond�s sur un contrat individuel
de travail, dans la mesure o� les r�glementations sp�ciales
ne sont pas compl�tes et leur application nÕest pas
incompatible avec le type des rapports de travail
respectifs.

Art.  296. Ñ (1) LÕanciennet� dans le travail �tablie
jusquÕ� la date de 31 d�cembrie 2003 sera justifi�e avec le
livret de travail. Si une personne ne poss�de pas le livret
de travail, lÕanciennet� sera reconstitu�e sur demande par
lÕinstance judiciaire comp�tente de connaître des conflits
de travail, sur la base des �crits ou dÕautres pi�ces
justificatives dÕo� r�sulte lÕexistence des rapports de
travail.

(2) JusquÕ� la date pr�vue � lÕal. (1), les employeurs ou,
selon le cas, les inspections territoriales de travail d�tenant
les livrets de travail des salari�s d�livreront, de mani�re
�chelonn�e, les respectifs livrets aux titulaires, sur la base
du proc�s-verbal de remise-r�ception.

Art.  297. Ñ A la date dÕentr�e en vigueur du pr�sent
code, sera poursuivi le jugement des causes relatives aux
conflits de travail inscrites sur le r�le des tribunaux
conform�ment aux dispositions processuelles applicables �
la date de saisine des instances.

Art.  298. Ñ (1) Le pr�sent code entre en vigueur � la
date de 1er mars 2003.
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Art.  286. Ñ (1) Les demandes en solution des conflits de
travail sont jug�es en r�gime dÕurgence.

(2) Les d�lais de jugement ne peuvent �tre sup�rieurs �
quinze jours.

(3) La proc�dure de citation des parties est consid�r�e
l�galement remplie si elle est r�alis�e au moins vingt-
quatre heures avant le terme du jugement.

Art.  287. Ñ Dans les conflits de travail, la preuve
incombe � lÕemployeur qui est tenu de d�poser les pi�ces
justificatives � sa d�fense jusquÕ� la premi�re audition.

Art.  288. Ñ LÕadministration des preuves sera faite en
observant le r�gime dÕurgence, lÕinstance ayant le droit de
d�choir du b�n�fice de la preuve la partie retardant sans
juste raison son administration.

Art.  289. Ñ Les d�cisions prononc�es au fond sont
d�finitives et ex�cutoires de droit.

Art.  290. Ñ La proc�dure de solution des conflits de
travail est r�gie par une loi sp�ciale.

Art.  291. Ñ Les dispositions du pr�sent titre seront
compl�t�es avec les dispositions du Code de proc�dure
civile.

TITRE XIII
Dispositions transitoires et finales

Art.  292. Ñ Conform�ment aux obligations
internationales assum�es par la Roumanie, la l�gislation
du travail sera harmonis�e en permanence avec les
normes de lÕUnion europ�enne, avec les conventions et les
recommandations de lÕOrganisation internationale du
travail, avec les normes du droit international du travail.

Art.  293. Ñ La Roumanie r�alisera la transposition,
jusquÕ� la date de lÕadh�sion � lÕUnion europ�enne, dans la
l�gislation nationale des dispositions communautaires
concernant le comit� europ�en dÕentreprise dans les
entreprises de dimension communautaire, au fur et �
mesure de lÕapparition et du d�veloppement en �conomie
de telles entreprises, ainsi que celles concernant le
d�tachement des salari�s fournissant des services.

Art.  294. Ñ Au sens du pr�sent code, les salari�s �
fonction de direction sÕentendent des administrateurs-
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LLABBOOUURR  CCOODDEE

(2) A la date dÕentr�e en vigueur du pr�sent code sont
abrog�s:

Ñ Code du travail de la R�publique socialiste de
Roumanie, Loi n¼ 10/1972, publi�e au Bulletin officiel, Ire
Partie, n¼ 140 du 1er d�cembre 1972, avec les modifications
et compl�ments ult�rieurs;

Ñ Loi n¼ 1/1970 Ñ Loi de lÕorganisation et de la
discipline du travail dans les entreprises socialistes dÕEtat,
publi�e au Bulletin officiel, Ire Partie, n¼ 27 du 27 mars
1970, avec les modifications et compl�ments ult�rieurs;

Ñ D�cret n¼ 63/1981 sur les modalit�s de r�cup�ration
de certains dommages caus�s au patrimoine civique,
publi� au Bulletin officiel, Ire Partie, n¼ 17 du 25 mars
1981;

Ñ Loi n¼ 30/1990 sur lÕembauchage des salari�s en
fonction de la comp�tence, publi�e au Moniteur officiel de
la Roumanie, Ire Partie, n¼ 125 du 16 novembre 1990;

Ñ Loi n¼ 2/1991 sur le cumul de fonctions, publi�e au
Moniteur officiel de la Roumanie, Ire Partie, n¼ 1 du
8 janvier 1991;

Ñ Loi du salaire n¼ 14/1991, publi�e au Moniteur officiel
de la Roumanie, Ire Partie, n¼ 32 du 9 f�vrier 1991, avec les
modifications et compl�ments ult�rieurs;

Ñ Loi n¼ 6/1992 sur le cong� annuel et autres cong�s
des salari�s, publi�e au Moniteur officiel de la Roumanie,
Ire Partie, n¼ 16 du 10 f�vrier 1992;

Ñ Loi n¼ 68/1993 garantissant le paiement du salaire
minimum, publi�e au Moniteur officiel de la Roumanie,
Ire Partie, n¼ 246 du 15 octobre 1993;

Ñ Loi n¼ 75/1996 �tablissant les jours f�ri�s, publi�e au
Moniteur officiel de la Roumanie, Ire Partie, n¼ 150 du
17 juillet 1996, avec les modifications et compl�ments
ult�rieurs;

Ñ art. 34 et 35 de la Loi n¼ 130/1996 sur le contrat
collectif de travail, republi�e au Moniteur officiel de la
Roumanie, Ire Partie, n¼ 184 du 19 mai 1998;

Ñ toutes autres dispositions contraires.
(3) A compter du 1er janvier 2004 sont abrog�es les

dispositions du D�cret n¼ 92/1976 sur le livret de travail,
publi� au Bulletin officiel, Ire Partie, n¼ 37 du 26 avril
1976.
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